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Les semaines à venir sont cruciales pour l'avenir de 
l'agriculture en France et en Europe. Le gouverne-
ment sacrifie le droit et la liberté de consommer et 
produire sans OGM en proposant un projet de loi 
légalisant la contamination génétique et en reniant 
sa promesse de moratoire sur le maïs MON810 
(clause de sauvegarde). Les engagements pris à 
l'issue du Grenelle sont ainsi abandonnés. Le ca-
lendrier impose une mobilisation rapide ; l'ampleur 
du défi exige qu'un maximum d'organisations et de 
citoyens engagés dans le combat contre les OGM 
se mobilisent dès maintenant et au moins jusqu'au 
9 février pour construire un rapport de force tant 
au niveau national que local et qu'ils s'expriment 
d'une voix unie et forte. 
 

A partir du 3 janvier 2008, une 
grève de la faim est entamée par 
des faucheurs pour réclamer un 
moratoire. Elle débutera à 10h sous 
la Tour Effeil à Paris et sera relayée 
partout en province par tous ceux 
qui voudront se joindre au mouve-
ment. Pour suivre ou participer, un 
site : http://grevedelafaim-
moratoire-ogm.org/.  
 
 

Des actions en direction des dépu-
tés et sénateurs seront menées. 
Tous les documents utiles à ces dé-
marches, ainsi qu’une pétition, sont 
en ligne sur le site:  
www.stop-ogm.org) 

23/11/2007 :       « Pour Michel 
Clavé, directeur de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire au groupe Cré-
dit Agricole, les risques liés aux 
OGM ne sont ni connus ni quanti-
fiables à ce jour. S’exprimant le 22 
novembre lors des Rencontres du 
droit rural organisées à la Société 
des Agriculteurs de France (SAF), 
le représentant de la banque verte 
a expliqué que son entreprise ne 
garantissait pas les dommages liés 
aux OGM. La frilosité du secteur 
bancaire s’explique par le refus des 
sociétés de réassurance d’inclure 
les risques OGM dans leur activité, 
a-t-il ajouté, tout en notant « un 
manque de volonté de faire des 
tests et des expérimentations » en 
matière de plantes transgéniques. 
Pour Michel Clavé, la question de la 
responsabilité en matière de ris-
ques OGM est devenue une « pa-
tate chaude » dont chacun essaye 
de se débarrasser, alors qu’il fau-
drait, selon lui, que les différents 
maillons de la filière se partagent la 
prise en charge. (..) » 

Source: Agra 
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Assez!Assez!Assez!            
"Si les gens laissent le gouvernement décider 
quelle nourriture ils mangent et quels médica-
ments il prennent, leurs corps seront bientôt 
dans un état aussi déplorable que les âmes de 
ceux qui vivent sous la tyrannie."      Jefferson 
 

« La vérité, c’est que nous avons des doutes sur 
l'intérêt actuel des OGM pesticides, la vérité est que 
nous avons des doutes sur le contrôle de la dissémi-
nation, la vérité est que nous avons des doutes sur 
les bénéfices sanitaires et environnementaux des 
OGM », a proclamé le chef de l’Etat  lors de son dis-
cours de clôture du Grenelle de l’Environnement. 
Mais malgré tous ces « doutes », rien de ce qui a 
été annoncé pendant la grand messe médiatique du 
Grenelle n’a été retenu. La faute n’en incombe pas, 
comme le prétendent certains, aux associations qui 
se sont battues pour parvenir à faire entendre raison 
au gouvernement, mais à ce dernier qui a multiplié 
les annonces laissant croire que le message était 
reçu tout en négociant en coulisse avec les repré-
sentants des lobbies de l’agro-industrie et en com-
muniquant de façon à laisser entendre que les asso-
ciations approuvaient béatement tout ce qu’il tirait 
comme conclusions de ce Grenelle, et ce en dépit de 
ce qui avait été dit et écrit. Ce gouvernement se 
croit très malin et très fort puisqu’il règne sur les 
médias. Mais la colère qu’il a suscité ne s’éteindra 
pas avec quelques pirouettes.  
 

2008 sera sans doute l’année du conflit ouvert. Nous 
n’avons pas peur du conflit… car nous n’avons pas 
d’ennemis, seulement des adversaires dans une 
controverse qui n’engage rien de moins que la vie 
des générations futures. Rien n’arrêtera notre déter-
mination à la préserver. 

Manifestation des grévistes de la faim devant la pyramide du Louvre– Paris le 3 janvier 2008 

 

Ce bulletin est rédigé et diffusé depuis plus d’un an par des ci-
toyens soucieux de l’avenir des générations futures. En 2008, 
notre détermination est plus forte que jamais : personne n’a le 
privilège de déterminer à notre place ce qui est « bon » pour 
nous et pour nos enfants. Qu’on se le dise! 
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Tenir « à distance » les pensées, logiques et comportements mortifères, 
est bien le défi auquel nous sommes confrontés aujourd’hui. Les cultures 
OGM, comme beaucoup d’autres manifestations actuelles d’une logique 
contraire à la vie, trahissent la perte par nos sociétés individualistes de la 
capacité à maintenir les équilibres sans lesquels s’instaurent la lutte de 
tous contre tous jusqu’à la destruction. Eric Julien, auteur d’ouvrages sur 
les Kogis avec lesquels il entretient des liens depuis de nombreuses an-
nées, et Jean-Claude Maréchal, revisitent la notion d’intelligence collective 
dans un texte dont voici un extrait: 
 

« (..) Construire une vision partagée porteuse de sens et proposer une 
démarche à la fois « juste » et transformatrice, qui permette d’atteindre 
un objectif (action, projet, situation, etc.) n’est-ce pas là, le fondement de 
l’intelligence collective ? 
 

Oui, si l’on admet que l’intelligence collective englobe les règles, principes 
de fonctionnement (valeurs) qui permettent à un ensemble de personnes 
(identité) de faire émerger un projet, une action, de construire une situa-
tion (l’équilibre) qui les dépasse, tout en étant nourri de l’énergie et de la 
spécificité de chacun. Oui si l’on comprend que la règle précède la forme, 
puisque du choix et de l’animation d’un processus, d’une démarche, dé-
pend la qualité et la « pertinence » (justesse) d’un résultat. (le tireur à 
l’arc dans la tradition Zen). 
 

Dernière société Précolombienne à avoir su préserver sa culture et ses 
modes de fonctionnement à travers les siècles de notre histoire, la société 
des indiens Kogis a fait de « l’intelligence collective » un art de vivre qui 
imprègne les pensées et les actes de ses membres. Comme nombre de 
sociétés « racines » ou « traditionnelles » à travers le monde, il n’est pas 
un acte, une parole qui ne soit pensée afin de « pouvoir gérer » et dépas-
ser les problèmes, d’ego, de territoires, les émotions qui obscurcissent 
l’esprit. 
 

Savoir canaliser le pouvoir et les énergies pour qu’elles restent source de 
créativité et non génératrices de violence a toujours fait partie de leurs 
préoccupations « essentielles ». Une préoccupation issue d’une 
« expérience » (posture) du monde ( et non pas d’une seule 
« connaissance ») qui permet de concevoir transmettre et faire vivre un 
ensemble de mécanismes, processus, (rituels) règles de fonctionnement 
qui préservent de la folie, qui tiennent à distance les déséquilibres, sour-
ces de tensions, de maladies et de mort… Car c’est bien le déséquilibre et 
la mort que l’intelligence collective, cette « mémoire des possibles » qui 
se développe entre le passé et le futur » doit permettre de tenir à dis-
tance. Et ce n’est sans doute pas un hasard si c’est aux prémisses d’un 
XXIème siècle chaotique, aux inégalités criantes, en perte de sens et de 
repères, ou se multiplient déséquilibres, ruptures et menaces 
(environnementales, sociétale, politiques etc.) que (ré) apparaît l’impéra-
tive nécessité d’une intelligence collective. Car c’est la contrainte (et la 
menace dont elle est porteuse) qui appelle l’intelligence collective et « la 
conscience » issue de l’expérience, qui la permet. Nous voici donc 
confronté à l’un des plus difficile, mais aussi des plus enthousiasmant dé-
fis de notre temps, faire vivre une « intelligence collective »adaptée aux 
enjeux d’une époque (territoire, culture, représentation etc.), à même de 
nous permettre de faire face aux déséquilibres issus du fonctionnement 
de nos sociétés modernes. 
 

Si les Kogis et les peuples « racines » par l’effet miroir qu’ils nous propo-
sent et la mémoire qu’ils ont su préserver, peuvent nous y aider, il nous 
appartient d’en revisiter les principes, de les (re) parcourir, pour se les 
réapproprier et en acquérir l’expérience. A 80% urbains, (en 2007, 50% 
de la population mondiale va vivre en ville), ayant perdu notre relation à 
l’expérience du monde, à la vie et à nous même, nous avons en grande 
partie perdu les clés de cette intelligence collective, indispensable à notre 
survie. Les Kogis n‘ont jamais rompu ce lien, cette relation au vivant. C’est 
la nature, et l’expérience fusionnelle qu’ils en ont, qui leur transmet les 
règles et les principes de vie qui régit leur société et leur permet de main-
tenir l’équilibre du monde. Temps cyclique, prédominance de l’expérience 
sur la connaissance, équilibre des contraires, mais aussi humilité, respect, 
partage, solidarité, circulation, sont des évidences vécues et transmises 
au quotidien par l’ensemble des membres de la communauté « tout est 
écrit dans la nature, et notamment la façon dont il convient de maintenir 
l’équilibre, de canaliser l’énergie entre la vie et la mort, pour éviter le 
chaos. C’est dans la nature que les lois, et les règles qui régissent notre 
société prennent leurs racines. C’est là que nous savons comment mainte-
nir le monde en harmonie, comment penser et agir ensemble, afin d’éviter 
les maladies, les catastrophes naturelles, les grèves et les disputes fami-
liales, car tout est liée. Les règles et les lois occidentales sont faites par 
les hommes au profit de la société humaine. La loi Kogi est cosmique elle 
permet de maintenir l’équilibre du monde au service de la vie ». (..) 
 

 
 

 
 

Dans la continuité de la « pensée » Kogi, Il faut pouvoir recréer les 
champs énergétiques que forme l’interaction de tous les indivi-
dus membres d’un collectif. L’appartenance à ces champs et les 
conséquences qui en découlent peuvent être observées à plusieurs ni-
veaux. Le premier est celui de l’identité. Le fait de faire partie du collectif 
est un élément constitutif et identitaire pour chaque individu. Il ne s’agit 
pas d’une simple étiquette, mais d’un sentiment profond d’appartenance 
à un groupe et à ce qui constitue son identité. Ainsi à la question « Qui 
es tu ? », un Kogi répondra invariablement « nous sommes Kogis, habi-
tants de la Sierra Nevada de Santa Marta ».  
 

Le deuxième niveau est celui des valeurs. La valeur de la solidarité par 
exemple, est une valeur qui relie tous les membres de la communauté 
Kogi. Elle organise activement toutes les formes que prend le partage au 
quotidien de la nourriture, du travail et des rituels. Leur « vision » de la 
solidarité rend possible le développement d’une intelligence collective, car 
elle oriente chaque individu vers la recherche du bien commun tout en 
donnant à comprendre les mécanismes collectifs qui permettent le déve-
loppement et la survie de la communauté. 
 

Le troisième niveau est celui des capacités. Ce que l’on veut, peut et sait 
faire ensemble doit être en permanence travaillé et partagé par les mem-
bres du groupe.. Les décisions collectives s’inscrivent alors dans la conti-
nuité de ces processus d’appropriation et de partage. Elles se prennent 
dans une dynamique de construction et de recherche de solution qui ré-
vèle un « haut » niveau de compréhension des enjeux d’une décision, 
reflet d’une vision et d’une compréhension systémique des situations. 
Une fois construite l’identité, partagées les valeurs et mises en place les 
compétences, savoir faire et savoir être nécessaire, la conduite des ac-
tions, leur exécution ainsi que le partage des informations qu’elle néces-
site devient fluide. Le niveau (maturité) d’intelligence collective des situa-
tions permet de prendre rapidement des décisions « justes » et pertinen-
tes. 
 

L’intelligence collective ou l’affaiblissement du moi : 
 

Paradoxalement, alors qu’augmente l’urgente nécessité de nouvelles in-
telligences collectives, nous observons dans nos sociétés occidentales 
dites « développées » une montée des troubles liés aux difficultés ou aux 
insuffisances de structuration du moi. Les dérives les plus marquantes 
sont par exemple l’augmentation des problèmes d’obésité, celles des 
conduites addictives de tous ordres, ou encore les phénomènes de dé-
pendance et de vassalité dans la formation des « bandes » d’adolescents. 
Les causes de ces troubles sont multiples et vont au delà de cette ré-
flexion. IL est cependant possible de considérer que ces difficultés sont 
liées à l’insuffisance des cadres collectifs apprenants, au déficit dans la 
transmission des savoir faire et des savoir être et à une fuite obsession-
nelle devant le risque, le manque, la souffrance de tous ordres. Or l’expé-
rience de la confrontation réussie aux dangers, aux obstacles, source de 
l’apprentissage et de la structuration du moi, est l’un des facteurs majeur 
de développement de l’intelligence collective. C’est parce que j’ai appris 
avec les autres à dépasser les épreuves que je peux prendre ma place 
dans un groupe… 
 

Ce n’est donc qu’au prix d’une intelligence collective volontairement réin-
vestie, que l’humain pourra réellement prétendre devenir « homo sapiens 
sapiens ».. ; un homme « sage « capable de choisir son avenir en cons-
cience, et non simplement de le subir. Et comme le rappel Marco, cha-
man Kogi : « Seuls, nous ne pouvons pas protéger la terre; ensemble, 
nous pouvons faire quelques chose. Pour cela il faudrait que nous puis-
sions dialoguer, nous comprendre et nous respecter pour voir ensemble 
ce que nous pouvons faire. Il n’est plus temps de parler mais d’agir ». » 
 
Eric JULIEN, Géographe - Consultant; Président de l’association Tchendu-
kua Ici et Ailleurs. www.tchendukua.com (Auteur de: Le Chemin des 9 
Mondes (2006), Kogis (Albin Michel 2004) 
Jean François MARECHAL, Consultant 
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En 1973, Peter Tompkins et Christopher Bird publièrent un ouvrage, tra-
duit en 1975 en français et publié par les éditions Laffont, La Vie Secrète 
des Plantes, qui devait faire date. En effet, ce livre contient tout ce que 
les plus récentes recherches de l’époque permettaient de savoir de la sen-
sibilité végétale et sur les rapports entre l’homme et la plante. Loin des 
clichés qui perdurent encore, la plante apparaît ainsi comme un être doué 
des mêmes facultés que l’animal d’entrer en relation, d’éprouver des émo-
tions, de réagir à son environnement, de bouger leur corps, etc… Les au-
teurs, en introduction, avertissent : «  (..)..il y a toujours des esprits scep-
tiques pour refuser de croire que les plantes vont enfin être demoiselles 
d’honneur au mariage de la physique et de la métaphysique. (..) C’est 
nous qui, dans notre aveuglement avons insisté pour ne voir en elles 
qu’une mécanique. Le plus extraordinaire, c’est qu’il semble que les 
plantes elles-mêmes soient à présent prêtes, désireuses et capa-
bles de coopérer avec l’humanité dans la tâche herculéenne qui 
l’attend : refaire un Eden de notre planète encrassée et dégra-
dée, (..) ».  
 

Curieusement, ce furent des spécialistes en électronique qui s’intéressè-
rent d’abord le plus aux expériences avec les plantes. De Cleve Backster, 
spécialiste de la détection du mensonge, au Dr Hashimoto, directeur de 
recherches aux industries électroniques Fuji, en passant par le chimiste 
Marcel Vogel, tous ces esprits éminemment rationnels virent leurs concep-
tions ébranlées par leurs découvertes et en vinrent à la conclusion que 
« l’homme peut et doit communiquer avec les végétaux. » 
 

Au-delà des expériences confirmant la sensibilité des plantes ou leur capa-
cité à l’intentionnalité, des découvertes majeures furent faites qui remet-
taient en question des dogmes de la science. Joseph Molitorisz, un ingé-
nieur hongrois, s’étonna, par exemple, qu’un séquoia puisse faire monter 
sa sève à près de cent mètres de haut alors que la meilleure des pompes 
ne peut amener l’eau qu’à moins d’un dixième de cette distance. « Il 
était évident qu’il y avait quelque chose dans les arbres et dans 
l’électricité qui défiait les lois de l’hydrodynamique classi-
que.» Dés 1906, le grand homme de science bengali Sir Jagadis Chandra 
Bose avait déjà prouvé par ses expériences que « les mouvements, 
ascension de la sève et la croissance sont dus à de l’énergie em-
pruntée à l’environnement, emmagasinée et gardée en réserve. » 
 

James Lee Scribner, un électronicien de Caroline du Sud (USA) pensait 
que: « Jusqu’à ce que la photosynthèse puisse avoir lieu, c’est l’électron 
qui est responsable de la croissance, car c’est lui qui attire magnétique-
ment la chlorophylle dans la cellule végétale. Ceci permet au photon d’é-
nergie solaire de s’affirmer et de se transformer en partie intégrante de la 
plante. C’est aussi ce pouvoir magnétique qui transmue l’oxygène dans les 
cellules de chlorophylle de la plante toujours en expansion. Nous devons 
donc en conclure que l’humidité n’est en aucun cas intégrée à la 
plante par un processus d’absorption quelconque, car cette inté-
gration est d’ordre purement électronique. La prétendue pression 
radiculaire, responsable de gouttelettes apparaissant à la surface des 
plantes n’en est pas une. Il s’agit plutôt d’une abondance d’électrons à 
l’œuvre avec l’énergie excessive d’un trop-plein d’eau. » Un ancien direc-
teur de la section pour la recherche agricole et mécanique du ministère 
américain de l’Agriculture, E.G. McKibben, déclara même dans un dis-
cours: en 1962: « L’énergie électro-magnétique est probablement la 
forme d’énergie la plus fondamentale. Elle—ou quelque chose qui lui est 
étroitement lié– semble constituer la substance de base de toute énergie 
et de toute matière, et le tissu essentiel de toute vie animale ou végé-
tale.» 
 

Dés 1963, Pierre Baranger, professeur et directeur du laboratoire de chi-
mie organique à l’Ecole Polytechnique de Paris, « établit de façon indiscu-
table que lors de la germination de graines de légumineuses dans une 
solution de sel de manganèse, le manganèse disparaît pour être remplacé 
par du fer. Alors qu’il essayait de faire la lumière sur les mécanismes en 
jeu, il découvrit toute une série de phénomènes complexes en rapport 
avec la transmutation d’éléments dans les semences, dont l’époque de la 
germination, le genre de lumière nécessaire, et même l’exacte phase lu-
naire. Pour bien saisir le caractère révolutionnaire de ses travaux, il faut 
se souvenir que les physiciens nucléaires prétendent que pour 
assurer la stabilité des éléments, des « énergies de fixation » 
tellement gigantesques sont nécessaires que les alchimistes, in-
capables de produire et de diriger de telles énergies, n’auraient 
jamais pu transmuer un élément en un autre comme ils l’ont pré-
tendu. Et pourtant, les plantes le font constamment d’une façon 
qui échappe totalement à la science sans avoir recours aux énor-
mes moyens utilisés par la physique moderne pour la fission de 
l’atome. (..) » 
Au même moment, l’ingénieur et biologiste Louis Kervran « (..) se de-
mande pourquoi des réactions purement chimiques, telle la combinaison  

 

d’un atome d’hydrogène avec un atome d’oxygène dans une éprouvette 
ne peut se produire qu’à des températures et des pressions extrêmement 
élevées, alors que les organismes vivants peuvent accomplir le même 
exploit à la température ambiante. Il a le sentiment que les catalyseurs 
biologiques connus sous le nom d’enzymes y sont pour quelque chose. 
(..) Kervran écrit que les micro-organismes sont une concentration 
d’enzymes. Lorsqu’ils transmuent des éléments, l’opération ne 
s’effectue pas par un simple lien avec les électrons périphéri-
ques pour former des chaînes, comme dans la chimie classique, 
mais par une altération fondamentale du noyau des éléments. 
On a observé que la plupart des transmutations se produisent parmi les 
vingt premiers éléments de la table périodique. De plus, elles semblent 
toujours liées à la présence d’hydrogène. Ainsi la transmutation du potas-
sium en calcium se fait par l’addition d’un proton d’hydrogène. (..) Du fait 
que la fission de l’atome dans la nature se produit –d’après Kervran- au 
travers de la vie « biotique », les microorganismes constituent le moteur 
principal de la nature pour ce qui est du maintien de l’équilibre des sols. 
Toujours d’après Kervran, certaines transmutations sont biologiquement 
bénéfiques alors que d’autres sont dangereuses. Et comme ces dernières 
peuvent être combattues, « tout le problème des déficiences du sol 
est à revoir. L’emploi injustifié des engrais N.P.K. peut altérer dans les 
plantes les éléments mêmes dont elles auraient besoin pour se maintenir 
en bonne santé. » En 1972, P.A. Korol’kov écrivait: « (..) nous vivons à 
une époque où nous sommes soumis à une révision radicale concernant 
non les détails mais le statut fondamental d’une science naturelle héritée. 
Le temps est venu de reconnaître que n’importe quel élément 
chimique peut se transformer en un autre, dans des conditions 
naturelles. (..) »  
 

Ce livre, dont le tirage en français est malheureusement épuisé aujourd-
’hui, contient une somme d’informations telle que l’on ne peut être que 
surpris qu’il soit tombé dans l’oubli. Sans doute les informations qu’il 
contient ne vont-elles pas du tout dans le sens d’une techno-science 
considérant les plantes comme du simple « matériel génétique » manipu-
lable à loisir, selon les besoins de l’industrie. 
 

Pourtant, l’observation attentive et aimante des plantes pourrait nous 
permettre de comprendre bien des choses. Comprendre la façon dont 
elles vivent et interagissent avec leur environnement permettrait, par 
exemple, de répondre aux besoins alimentaires, de parer aux fléaux ou à 
la sécheresse, d’une manière beaucoup plus satisfaisante qu’en dissémi-
nant dans l’environnement des chimères génétiques dont l’impact ne 
peut être positif puisqu’elles sont issues d’une technologie qui ne com-
prend ni le fonctionnement des plantes dans sa complexité, ni ne tient 
compte de leur rapport systémique à la terre, l’eau, l’air, etc… En ne 
considérant que le génome, et celui-ci comme un jeu de légos, les scien-
tistes perdent de vue le caractère vivant et les capacités alchimiques des 
plantes. Ils perdent également de vue l’intentionalité de la plante comme 
sa sensibilité et donc par là même sa propension à réagir aux stress, de 
la même manière qu’un être humain peut développer une pathologie 
consécutivement à un choc. Les manipulations génétiques, qui leur sem-
blent de simples activités de laboratoires, représentent à cet égard un 
acte d’une rare violence. Cette observation permettrait également d’ini-
tier –comme l’avait déjà fait Viktor Schauberger– les bases d’une éco-
technologie si nécessaire aujourd’hui. Son observation de la dynamique 
qui existe entre l’énergie, le mouvement, et la température, 
dans la nature, a non seulement corroboré nombre des conclusions des 
chercheurs mentionnés dans la Vie secrète des Plantes, mais lui a permis 
de concevoir des modèles technologiques révolutionnaires en ce qu’ils 
animent l’air, l’eau, et autres gaz et liquides d’un mouvement que la Na-
ture emploie pour refroidir, condenser, organiser, en utilisant un mini-
mum de ressources naturelles, un mouvement à l’opposé de celui qui est 
actuellement utilisé et qui contribue à réchauffer, décomposer, détruire, 
dans un gaspillage immodéré de ressources. 
Une des voies explorées par Viktor Schauberger est la compréhension du 
biomagnétisme inhérent aux organismes vivants. Pour lui, l’action de l’é-
lectricité (« électricisme ») détruit, désintègre et affaiblit. Le magnétisme 
est l’énergie qui circule autour de la Terre sur son axe polaire et la tra-
verse de part en part. Electricisme et magnétisme forment pour lui le 
couple opposé ou l’électromagnétisme. Le biomagnétisme est une éner-
gie axée sur la combinaison des éléments au sein d’un processus créa-
teur de nouvelles formes de vie se développant sur un plan supérieur, 
c’est-à-dire une octave plus haut (par ex, dans la 4e dimension). Le bioé-
lectricisme, en revanche, est lié à l’aspect destructif de la vie organique. 
Si les deux sont bien complémentaires, ils ne peuvent toutefois générer 
un équilibre que lorsque le biomagnétisme prend le dessus. Or, l’inter-
vention de l’homme va à contresens : elle favorise le bioélectricisme au 
détriment du biomagnétisme. Toutes ces recherches demandent à être 
poursuivies pour le bien commun.                                  ■ ■ ■ ■ ■ 
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LES TRESORS ALIMENTAIRES CACHES 

D’AUTRES POSSIBILITES EXISTENT ! 
 
 

Récemment, en Allemagne, un maïs résistant 
aux parasites  a été conçu sans génie généti-
que du tout. Qui veut nous faire croire qu’il 
n’y a pas d’alternative au maïs Bt ? 
 

« La redoutable chrysomèle des racines du maïs re-
présente l’un des arguments capitaux en faveur de la 
culture de maïs transgénique. Pourtant des cher-
cheurs ont désormais mis au point une variété de 
maïs cultivée conventionnellement qui elle, résiste à 
ce ravageur. La capacité de résistance repose sur plu-
sieurs gènes. »Les résultats sont spectaculaires! «, a 
déclaré un cultivateur. Une équipe de chercheurs 
suisse a en outre découvert que, lorsqu’elles sont 
endommagées, les racines de maïs émettent des si-
gnaux d’appel chimiques afin d’attirer de petits vers 
(nématodes). Les nématodes s’attaquent alors à la 
chrysomèle et la tuent en la parasitant. Ceci pourrait 
également être à l’origine d’une élégante méthode 
biologique. (Saaten Union, 26.9.07) »  
 

http://www.blauen-institut.ch 

 
 
 
Haricots pour rudes conditions climatiques 
méditerranéennes – sans OGM  
 

« Les haricots sont riches en protéines et produisent 
en même temps leur engrais azoté. Pourtant, en rai-
son de la rareté de l’eau et de la pauvreté des sols en 
phosphates, ils ne poussent pas bien en Afrique du 
Nord. Désormais, des chercheurs ont créé une variété 
de haricot adaptée aux rudes conditions climatiques 
méditerranéennes qui est issue du croisement de di-
verses espèces résistantes. (CBU, 16.11.07) »  
 

http://www.blauen-institut.ch 

 

    

««««    Le DégelLe DégelLe DégelLe Dégel    »»»»    

 

 

Samedi 9 février 2008 Samedi 9 février 2008 Samedi 9 février 2008 Samedi 9 février 2008 à partir de 18h à partir de 18h à partir de 18h à partir de 18h     
    

Salle des fêtes de LOS MASOS Salle des fêtes de LOS MASOS Salle des fêtes de LOS MASOS Salle des fêtes de LOS MASOS (66)(66)(66)(66)    

    
    

       avec…        avec…        avec…        avec… Les MadeleinesLes MadeleinesLes MadeleinesLes Madeleines,,,,    
Le BaroLe BaroLe BaroLe Baron Perchén Perchén Perchén Perché,,,,    
Los Raskaï, Lili Baba Los Raskaï, Lili Baba Los Raskaï, Lili Baba Los Raskaï, Lili Baba et ...et ...et ...et ...    
                 les 40 rumeurs                 les 40 rumeurs                 les 40 rumeurs                 les 40 rumeurs    
    

    

    

Après le «Après le «Après le «Après le «    gelgelgelgel    » des semis OGM, possible dégel. » des semis OGM, possible dégel. » des semis OGM, possible dégel. » des semis OGM, possible dégel.     

VenezVenezVenezVenez nombreux soutenir la banquise !  nombreux soutenir la banquise !  nombreux soutenir la banquise !  nombreux soutenir la banquise !  

    

SOIREE DE SOUTIEN AUX FAUCHEURS VOLONTAIRESSOIREE DE SOUTIEN AUX FAUCHEURS VOLONTAIRESSOIREE DE SOUTIEN AUX FAUCHEURS VOLONTAIRESSOIREE DE SOUTIEN AUX FAUCHEURS VOLONTAIRES    

Buvette et buffet sur place                                                    

P.A.F. 8 euros                                                                                                        

 
Renseignements: collectifantiogm66@yahoo.fr                 

      Rock ethno-agricole 
                 Echanges 

Alors que la controverse sur les OGM fait rage à nouveau, il est bon de rappeler qu’il 
existe des alternatives éprouvées. Un article du site Intelligence Verte en témoigne. Ré-
sumé:  
 

Le lupin comme alternative au soja 
 

Véritable trésor de protéines, « le lupin, est une légumineuse aux multiples espèces 
(plus de 450) dont certaines sont plus riches en protéines que le soja (50% contre 
30%). De plus cette plante régénère les sols pauvres par sa faculté de synthétiser 
l’azote de l’air. » Selon les auteurs Beltecky – Kovacs – Desbrosses, d’un livre consacré 
entièrement à cette plante, c’est lors de la crise de 1929 que le lupin fut réhabilité : « les 
allemands firent des recherches sur des plantes riches en protéines. Le soja et la luzerne 
ne donnaient pas de résultats suffisamment performants, et le lupin fut sélectionné pour 
son meilleur rendement, à condition toutefois d’obtenir des variétés pauvres en 
alcaloïdes. Ainsi le professeur Sengbush de l’institut Kaiser Wilhem de Muncheberg 
réussit à obtenir 7 lupins peu amers, dont la culture se développa rapidement. Sept ans 
plus tard, en 1938, 78 000 ha furent ensemencés. » La guerre passa par là, et c’est 
seulement en Europe de l’Est que la culture du lupin fut poursuivie. « Après 1945, les 
Etats-Unis jouant de leur force économique et militaire en Europe, imposèrent à notre 
agriculture un modèle d’alimentation animale basée sur des cultures de climat chaud 
dont ils avaient le monopole commercial et qui ne sont pratiquement pas exploités en 
Europe. Aussi, les Etats-Unis laissèrent-ils l’Europe se couvrir de maïs, mais interdirent 
les protéagineux pouvant concurrencer le soja. Toute volonté de sortir de cette 
dépendance a fait depuis, aussitôt l’objet d’un rappel à l’ordre musclé. »  
 

Les lupins doux sont non toxiques mais ont de faibles rendements et sont peu résistants 
aux parasites. Les lupins amers ont un bon rendement, sont résistants aux parasites 
mais toxiques à forte consommation. Ce problème a été résolu par une équipe italo-
suisse-allemande qui a mis au point « un procédé d’extraction à froid des substances 
amères qui s’avère très efficace et peu coûteux, nommé « procédé Mittex ». » Les 
substances amères recueillies « s’avèrent posséder de très bonnes propriétés 
fertilisantes et phytosanitaires permettant de promettre des augmentations de 20 à 30% 
sur diverses cultures telles les tomates, pommes de terre ou autres ». La Hongrie, pays 
cinq fois plus petit que la France, « grâce à de nouvelles variétés et une volonté 
politique, mit en place un plan d’expansion du lupin sur 300 000 ha. Des modules 
d’exploitation par rotation de complémentarité lupin-pomme de terre-céréales, etc… a 
montré, à l’époque, (..) le bien fondé de la méthode pour les rendements obtenus. Par 
exemple, 80 quintaux à l’hectare avec un maïs n’ayant reçu que des quantités minimes 
d’engrais et de produits phytosanitaires. Par ailleurs les Hongrois montrèrent comment 
ils substituaient avec bonheur le lupin au soja dans les aliments du bétail dans une 
proportion allant de 25 à 60% des rations alimentaires. »  
 

Blocus politique 
 

Alors que la culture du lupin assurait une mise en valeur des sols acides, un coût de 
revient peu élevé (peu d’engrais, résistance aux parasites), un enrichissement 
conséquent du sol en azote, une production de protéines en proportion égale et 
supérieure au soja, des productions d’huile de qualité, et l’obtention d’un fertilisant 
protecteur naturel et économique (le lupinex), le lupin fut écarté du marché concurren-
tiel du soja. « Le lobby soja est suffisamment implanté à Bruxelles pour être en mesure 
de freiner, voire bloquer les dossiers protéines et décourager les utilisateurs du lupin 
(..)  La plupart des acteurs de l’aventure « lupin » commencée il y a 20 ans, ont été 
ruinés ou ont, tout simplement, disparu ; les unités de recherches et de productions ont, 
de leur côté été démantelées ». Le lobby des biotechnologies ne voit pas non plus d’un 
bon œil « l’affaire lupin ». 
 

« Contrairement à ce qu’on nous raconte, il existe de nombreuses ressources de protéi-
nes inexplorées, inexploitées, pour ne pas dire « torpillées. »  
 

« Face aux apprentis sorciers des OGM qui promettent des solutions mirobolantes contre 
la faim dans le monde, alors qu’aux Indes, des paysans qui ont écouté le « chant des 
sirènes » sont ruinés, se suicident ou vendent un de leur rein pour faire subsister leur 
famille. C’est à ceux-là qu’ils faut demander ce que valent les cultures transgéniques. 
Les gagnants ne seront pas ceux que l’on croit. Actuellement le Chili et le Pérou utilisent 
le lupin sous forme de biscuits pour l’alimentation… Le lupin est largement utilisé aussi 
en Australie et nous l’avons vu en Hongrie. Le lupin a reçu, depuis longtemps, son 
brevet de non toxicité. Lors du Congrès International du Lupin en 1984, il a été confirmé 
que la graine « désamérisée » pouvait se substituer à 100% au soja pour l’alimentation 
des ruminants, à 25% pour celle des volailles, et à 15% pour celle des porcs. Hélas nous 
avons pris beaucoup de retard dans cette voie et il faudrait rapidement mettre en 
culture entre 500 000 et 1 million d’hectares en France pour rejoindre rapidement nos 
marges de sécurité alimentaire. Nous verrons si le vent de panique actuel donnera 
naissance à des initiatives intelligentes et courageuses.  
 
 
 

Ouvrage de références techniques : « Le lupin : histoire et utilisation de l’une des 
légumineuses les plus riches du monde en protéines » Auteur : Beltecky – Kovacs – Des-

brosses. Contact : info@Intelligenceverte.org 
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LES SERVICES DE L’ETAT NE CONTROLENT RIEN DU TOUTLES SERVICES DE L’ETAT NE CONTROLENT RIEN DU TOUTLES SERVICES DE L’ETAT NE CONTROLENT RIEN DU TOUT    

Durant tout le printemps et l’été 2007, les membres des collectifs opposés 
aux cultures OGM de plein champ n’ont cessé, dans toute la France, d’in-
terpeller les différents services de l’Etat (DRAF, SRPV,..) censés contrôler 
les cultures de plantes génétiquement modifiées sur le territoire national. 
Toutes ces démarches ont prouvé, déclarations à l’appui (voir Bulletin n° 
8), que ces services n’avaient ni les moyens humains et financiers, ni 
même parfois les instructions pour mener un réel travail de contrôle.  
 

Une incurie notoire 
 

Deux évènements sont venus confirmer cette réalité. Tout d’abord, la dé-
couverte par Greenpeace d’une parcelle de maïs GM MON 810 non décla-
rée sur la commune de Bézéril dans le Gers. La députée des Hautes Pyré-
nées Chantal Robin-Rodrigo, dans une question (n° 4755) a interpellé 
ainsi le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche: « Greenpeace a démon-
tré que le registre public des parcelles OGM, mis en place en mars et 
consultable sur Internet (http ://ogm.gouv.fr), ne serait qu'un écran de 
fumée. L'État n'avait pas connaissance de la présence de maïs 
OGM Monsanto 810 sur la parcelle située dans la commune de Bézéril 
(Gers). Cet oubli, qualifié de « petite erreur » par un fonctionnaire de la 
DRAF Midi-Pyrénées, démontre bien l'intérêt que porte l'administration à 
la culture d'OGM dans nos campagnes. Peut-on continuer à croire le mi-
nistère quand il déclare que 20 000 hectares sont cultivés en France ? 
Certains parlent maintenant du double. L'erreur est grave lorsqu'il s'agit 
des OGM et des risques de contaminations qui existent. Mme Chantal Ro-
bin-Rodrigo demande à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche quel-
les mesures urgentes il compte prendre, en vertu du principe de 
précaution, pour que de telles erreurs ne se reproduisent pas et qu'enfin 
toutes les parcelles cultivées d'OGM soient répertoriées. »  
A cette question, voici la réponse éloquente du Ministère : « Le dispositif 
relatif aux obligations des agriculteurs en matière de communication des 
informations concernant la localisation des parcelles de cultures de varié-
tés de maïs génétiquement modifiés a été réglementairement institué par 
arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 20 mars 2007. C'est 
un système déclaratif utilisant l'outil informatique relatif à la gestion des 
aides délivrées au titre de la politique agricole commune. Comme dans 
tout système informatique, des erreurs de saisie peuvent surve-
nir. Les anomalies restent l'exception. Les informations figurant dans le 
registre, recensant plus de 22 500 hectares répartis sur 23 274 parcelles 
de cultures de maïs génétiquement modifiés semblent très cohérentes 
avec les informations communiquées par les entreprises de la semence en 
ce qui concerne les volumes de ventes de variétés de maïs génétiquement 
modifié réalisées pour la campagne 2007. » 
 

Le 23 novembre 2007, un communiqué de l’AFP indiquait : « Une action 
de "neutralisation" de maïs transgénique dans des silos situés à Encausse 
(Gers), effectuée dans la nuit de jeudi à vendredi, a été revendiquée ven-
dredi auprès de l’AFP par le collectif des Faucheurs volontaires. Ces der-
niers indiquent avoir "pollué par divers agents de neutralisation" l’équiva-
lent de 200 hectares de maïs-pesticide Mon 810", le rendant ainsi 
"impropre à la consommation". Puisque l’Etat n’assume pas ses responsa-
bilités, il faut bien que quelqu’un s’occupe du problème. 
 

Ensuite, la découverte à Hédé en Ille et Vilaine, par le Collectif 35, d’un 
champ de plus d’ 1ha de maïs Bt 11 interdit à la culture dans l’UE. 
 

Le 28 septembre 2007, un collectif de citoyens avait occupé le SRPV, puis 
la DRAF-Bretagne à Rennes (35) le 16 octobre. Selon ces citoyens, « Le 
chef du Service Régional de la Protection des Végétaux (SRPV), Pascal 
Michon, a bien été obligé de reconnaître devant ses concitoyens ses pro-
pres manquements et difficultés face à la gestion et au suivi du dossier 
OGM en Bretagne: le SRPV servant ici essentiellement de boîte aux let-
tres –ou vase communiquant– entre « opérateurs économiques » et servi-
ces de l’Etat pour favoriser des activités aussi contestables que polluantes 
mais qualifiées exclusivement « d’évènements commerciaux ». » Le direc-
teur de la DRAF, Marc Michel, sans vouloir mettre par écrit ses remarques, 
« a confirmé néanmoins formellement que personne de l'administration 
n'a été vérifié sur le terrain les déclarations concernant les parcelles 
OGM...que les analyses ne pouvaient être prise en charge.. » Devant ses 
concitoyens, il a même « remis en cause le principe de précaution...et le 
caractère irréversible de l'introduction manu militari de ses chimères 
transgéniques ». Il aurait eu cette phrase magnifique: « L’aventure hu-
maine est une aventure risquée »! 
 

En somme, les pouvoirs publics se croient autorisés sans vergogne à faire 
courir aux agriculteurs le risque de voir leur production contaminée! 
Le Conseil Régional de Bretagne a donc décidé d’entamer une croisade 
européenne anti-OGM. Les 5 et 6 décembre à Bruxelles, Pascal Loget –
vice-présidente du CR a ouvert  un séminaire consacré aux OGM et ré-
unissant 43 régions européennes dont 15 françaises qui ont  profité de l’  
 
 

occasion pour se constituer en réseau.  
 

C’est dans ce contexte tendu que des militants du Collectif OGM 35 et le 
groupement des agriculteurs biologiques d’Ille et Vilaine, Agrobio 35, ont 
porté plainte jeudi 29 novembre contre X après la découverte 
d'une parcelle de maïs Bt 11. Le Bt 11 n’a jamais été autorisé à la 
culture en plein champ et a seulement bénéficié depuis 2004 d’une auto-
risation commerciale pour l’importation à destination de l’alimentation 
humaine et animale. En 2005, l’UE a pris des mesures interdisant l’impor-
tation de tout maïs GM ne garantissant pas l’absence de contamination 
par du maïs GM illégal. Or, les cargaisons en provenance des Etats-Unis 
étaient alors toutes contaminées par le Bt 10 interdit à l’importation en 
europe). Le 22 novembre, le Commissaire européen à l'Environnement 
Stavros Dimas a recommandé son interdiction à la culture en plein 
champ, le considèrant comme trop risqué pour l'environnement. Autorisé 
à la consommation (et donc à l'importation) par l'UE en 2004, il avait été 
interdit en 2005.  Le Conseil régional de Bretagne a demandé "que 
toute la lumière soit faite sur cet événement grave pour notre 
environnement", estimant qu'"une étape de plus venait d'être 
franchie dans la prolifération incontrôlée des organismes généti-
quement modifiés en Bretagne".L'échantillon prélevé sur la parcelle a 
été testé par le Collectif OGM 35 avant d'être envoyé à un laboratoire 
spécialisé à Caen qui a confirmé qu'il s'agissait du Bt 11.  
 

Pas de mesures en vue pour assainir la situation 
 

Ces deux incidents graves auraient du suffire à déclencher la mise en 
place de véritables mesures pour mettre fin à cette prolifération d’OGM 
illégaux. Mais rien. Pourtant, « Le seul maïs OGM autorisé en France est 
à l'origine d'une "contamination généralisée" du pollen et des maïs non 
transgéniques, » affirmait la coordination "Aquitaine avenir sans OGM" 
dans une étude menée en Aquitaine. « L'étude réalisée sous contrôle 
d'huissier et avec l'appui de deux laboratoires d'analyses génétiques por-
tait à la fois sur l'impact des OGM sur les ruches et sur les autres cultu-
res. Concernant les ruches, elles étaient situées dans un rayon pouvant 
aller jusqu'à 3 kilomètres d'une parcelle de maïs OGM. "Les expérimenta-
tions 2007 ont confirmé les forts taux de contamination des pollen préle-
vés dans la plupart des ruches étudiées par le pollen de maïs GM (Bt 
Mon810, le maïs OGM autorisé en culture)", indique l'étude. 
Selon Patrick de Kochko, cultivateur bio et membre de la coordination, 
ces taux varient "de 5 à 40%", mais de manières très diverses, les plus 
éloignées n'étant pas forcément les moins contaminées. Une étude pré-
cédente en 2006 avait fait apparaître des taux de contamination autour 
de 40% dans une ruche située à 400 mètres, et entre 40 et 50% pour 
une implantée à 1.200 mètres. 
Le pollen est un complément alimentaire et aussi un aliment indispensa-
ble aux larves d'abeilles. Les traces d'OGM sont infimes dans le miel mais 
cela suffit selon la coordination pour détruire son image de marque. Pour 
le suivi des cultures, deux parcelles de maïs bio ont été mises en place 
dans le Béarn et deux autres parcelles de maïs traditionnel proches d'une 
parcelle OGM ont été mises sous surveillance dans le Lot-et-Garonne 
mais elles ont subi une pollution chimique d'origine inconnue. Les deux 
parcelles béarnaises de Bernard Pouey qui a déposé plainte contre X ont 
perdu pour cette raison leur label "bio". » (Reuters, 4/10/07) 
 

Il est tout de même scandaleux que ce soit aux associations d’assumer le 
coût de contrôles qui sans elles n’auraient jamais été faits! 
 

Rien de mieux, mais sûrement le pire est à venir 
 

Tandis que le gouvernement ne déploie aucuns moyens pour 
contrôler sérieusement les OGM, il encourage grassement les 
initiatives du lobby des pesticides. Une décision de justice passée 
inaperçue donne le ton: le FARRE (Forum de l’Agriculture Raisonnée Res-
pectueuse de l’Environnement) a retrouvé son agrément d’association de 
protection de l’environnement perdu en 2004 et donc la possibilité de 
détourner des subventions destinées à la protection de l’envi-
ronnement à son profit. Suite à l’audience du 8 novembre 2007, la 
Cour Administrative d'Appel de Paris valide dans son arrêt du 26 novem-
bre la demande présentée par le Commissaire du Gouvernement d'annu-
lation du jugement du Tribunal Administratif de Paris du 16 décembre 
2004. Les associations Manche nature, Allier nature et Environnement 56 
avaient en effet porté plainte contre le FARRE pour s’être proclamé asso-
ciation de défense de l’environnement alors qu’il ne s’agit que d’une éma-
nation du lobby des pesticides. Ces associations sont condamnées à 
payer 1599 euros au FARRE au titre de l'article L. 761-1 du Code de jus-
tice administrative.  
 

Si les français ne veulent pas manger d’OGM et de pesticides, ils ne doi-
vent pas compter sur les pouvoirs publics, mais s’organiser… et vite!  



 

UNE HAUTE AUTORITE TRES « INDEPENDANTE »! 
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La composition de la Haute Autorité (HA) provisoire sur les OGM a été 
rendue publique le 7 décembre 2007. Curieusement, le représentant dési-
gné par la Confédération paysanne, Guy Kastler, s’est vu refusé au motif 
qu’il serait « trop militant »! Ainsi donc la HA annoncée comme un organe 
de décision indépendant se révèle une mascarade de plus. La nomination 
de Philippe Gratien ou Alain Toppan en « qualité de représentants des 
industries produisant ou mettant en oeuvre des organismes génétique-
ment modifiés », ou celle de Xavier Beulin parmi les «  représentants 
de la profession agricole » ne soulève, quant à elle, pas de problème : 
leur militantisme pro-OGM notoire est sûrement de meilleur aloi ! 
 

Xavier Beulin est le vice président d’ORAMA, par ailleurs Président de la 
FOP, Président du CETIOM, Président de SOFIPROTEOL, élu premier vice-
président de la FNSEA en Mars 2005, exploitant en Gaec avec son frère 
dans le Loiret depuis 1977 sur une exploitation de 170 ha de grandes 
cultures, céréales, oléoprotéagineux et arboriculture. Il est également 
président du Conseil Economique et Social (CESR) de la Région Centre, 
Président de la Chambre Départementale d’Agriculture du Loiret et Prési-
dent d’ONIDOL. Au niveau international il est membre du COPA et Vice-
Président du Comité des Céréales et des Oléagineux de la Fédération In-
ternationale des Producteurs Agricoles (FIPA). 
 

Le CETIOM est le Centre Technique Interprofessionnel des Oléagineux 
Métropolitains. Réseau d’expérimentation et d’experts, il s’emploie à 
« préparer l’innovation technique et à améliorer la compétitivité économi-
que des filières des oléagineux ». Le CETIOM a mené des travaux pour 
« démontrer que l’utilisation du colza tolérant à certains herbicides per-
mettrait de réduire de 20 à 85% l’utilisation de produits phytosanitaires ». 
Pourtant dans les champs canadiens l’utilisation ne réduit pas mais aug-
mente… mais c’est sans doute parce qu’ils sont canadiens ! 
 

SOFIPROTEOL est l’établissement financier de la filière des oléoprotéagi-
neux, dont le capital est alimenté à hauteur de 42,56% par le FIDOP 
(Fonds Interprofessionnels de développement de la filière des oléagineux 
et des protéagineux) et la FOP. La Cour des Comptes a relevé en 2002 un 
certain nombre de dysfonctionnements concernant le prélèvement de coti-
sations payées indirectement par les producteurs et investis essentielle-
ment dans les biocarburants et les biotechnologies sans consultation pré-
alable ni discussion, comme la loi l’exige. (http://www.ccomptes.fr/Cour-
des-comptes/publications/rapports/rp2002/chapitreVI.pdf.) Ce relevé est 
d’un intérêt certain pour cerner le degré d’intégration des structures et 
des personnes au sein de cette usine à gaz financière qui utilise des prélè-
vements pour alimenter le développement des biotechnologies.
SOFIPROTEOL engage 2 fonds financiers dans les métiers des huiles et 
protéines végétales. Grâce au Fonds de Développement de la Filière des 
Oléagineux et Protéagineux (FEDOP), SOFIPROTEOL investit dans les en-
treprises de l'amont à l'aval de la filière dans les secteurs suivants (2004): 
 

�             Semences et biotechnologies : 14 %  
�             Collecte et mise en marché des productions végétales : 17 %  
�             Transformation et utilisation des oléoprotéagineux : 54 %  
�             Nutrition animale : 10 %  
�             Fonds d'investissement et divers : 5 % 
 

Le fonds d'Action Stratégique des Oléoprotéagineux (FASO), alimenté par 
les producteurs d'Oléagineux et de Protéagineux, finance la Recherche /
Développement et la promotion de la filière. 
 

ONIDOL, est l’Organisation Nationale Interprofessionnelle des Graines et 
Fruits Oléagineux, et coordonne des programmes de recherche d’intérêt 

commun visant à relancer la production des oléagineux, à diversifier les 
usages et les productions, à améliorer les espèces végétales résistantes. 

Voici par ailleurs la façon dont sont reliés les acteurs de la filière : 

source image : http://www.prolea.com/index.php?id=1460 

 

S’impliquer fortement dans l’amélioration variétale, la génomique et les-
biotechnologies est un leit motiv depuis des années pour Xavier Beulin, 
apparemment fasciné par les prétendus succès de la techno-science. La 
transgénèse ? Il la voit comme « un outil fondamental pour ajouter 
de nouvelles qualités aux plantes selon les besoins des 
industriels. »  Dans un article d’Agnès Filhol publié en ligne le 
27/11/2003, « Xavier Beulin défend les expérimentations d'OGM 
et l'accès aux biotechnologies pour toutes les cultures »,  on 
apprenait comment celui-ci s’était « affiché en faveur des 
expérimentations d'OGM en France "afin de pouvoir prendre des 
décisions en toute connaissance de cause", et qu’ il avait estimé «  que la 
proche levée du moratoire sur les OGM était en cohérence avec la 
réforme de la PAC, "laquelle a pour conséquence d'obliger tous les 
secteurs de l'agriculture européenne à une plus grande prise en compte 
des éléments de marché et à mettre en situation de plus forte 
productivité l'ensemble des producteurs européens, les OGM étant l'un 
des moyens de relever ce défi". » Précisant « qu'il était nécessaire de 
n'exclure aucune espèce des biotechnologies "pour ne pas se retrouver 
en système de monoculture", il avait par ailleurs estimé « que la 
coexistence des OGM était impossible si la Commission 
européenne maintenait les seuils de contamination à leurs 
niveaux actuels. S'agissant des cultures Bio, dont la coexistence avec 
des cultures OGM sans contamination paraît quasiment impossible, Xavier 
Beulin s'est interrogé sur l'incompatibilité de fait entre le Bio et les 
OGM. » ( Source: Milfeuille Presse ).  
Sa présence au sein d’une  HA déjà bien pourvue en représentants des 
industries biotech, pour représenter la profession agricole, pose ques-
tion : quelle défense des systèmes agraires peut promouvoir un repré-
sentant entièrement acquis à l’industrie et à ses « besoins » ? Quelle 
expertise peut-il apporter sur ces systèmes hormis celle dédiée au déve-
loppement des agrocarburants, dont il est un des ardents promoteurs ? 
Quel avis éclairé peut-il émaner d’une instance dont des membres ont, à 
l’évidence, des intérêts certains à favoriser des conclusions favorables 
aux OGM et dont ceux qui pourraient les contredire ont été soigneuse-
ment écartés ? Tous les membres qui composent la HA n’ont certes pas 
d’intérêt à favoriser les OGM, et il faut remercier les quelques personnes 
qui y siègent pour faire entendre autre chose que des arguments au ser-
vice de l’industrie ou d’une recherche abreuvée par l’industrie. Mais l’an-
nonce « d’indépendance », n’est donc bien qu’une annonce démentie par 
les faits. Les intérêts des lobbies de l’industrie continueront d’être servis 
aux dépens des intérêts des paysans, des systèmes agraires, des enjeux 
environnementaux, et de la santé publique.  
 

Un rôle de paravent 
 

Le gouvernement qui s’était formellement engagé devant l’Assemblée 
Nationale  lors du Grenelle à activer la clause de sauvegarde, a déclaré 
peu après qu’il ne le ferait qu’après l’avis rendu par la HA. Cela revient 
donc à attribuer à la HA le rôle de prendre une décision qui n’est pour-
tant pas une décision scientifique mais politique. En effet, la France, en 
votant il y a un an au Conseil européen de l’ Environnement pour les 
moratoires exigés par l’Autriche et la Hongrie a déjà validé les études 
scientifiques justifiant la clause de sauvegarde sur le MON 810. 
Il n’y a donc pas lieu d’attendre un avis quelconque de la HA. Celle-ci est 
bien l’otage d’une mise en scène. La décision de notifier à l’Europe 
une clause de sauvegarde sur la culture du MON 810 afin de ga-
rantir « la liberté de produire et de consommer (du maïs) sans 
OGM », inscrite dans l’article 1° du projet de loi, ne nécessite 
plus aucune expertise, mais est uniquement politique. La contro-
verse sur la coexistence des cultures de maïs GM et de maïs non-GM 
n’est également plus d’actualité puisque tous les experts se sont accordés 
à dire qu’elle est impossible. Dans un communiqué du 10 décembre 
2007, l’INRA rappelait que « pour les filières telles que l’agriculture biolo-
gique qui revendiquent une absence totale d’OGM dans leurs produc-
tions, la coexistence à l’échelle locale est en revanche techniquement 
impossible dans la plupart des cas. » La HA n’a donc d’autre rôle que de 
servir de paravent aux manœuvres du gouvernement qui se « sert » de 
la question des OGM à des fins obscures. Quel que soit le « deal » 
engagé, dont la poursuite ou l’arrêt des cultures OGM est l’enjeu, il est 
évident que le sort des paysans français, des systèmes agraires, de la 
biosphère ou de la santé publique sont le cadet des soucis de ce gouver-
nement qui entend continuer à promettre sans honorer ses promesses, à 
manipuler pour servir quelque deal probable avec les USA dont la déci-
sion de l’OMC nous livrera l’issue.  
 

Le 4 janvier, des citoyens se rassembleront devant le siège de la 
HA afin de faire entendre publiquement les données qu’ils ap-
portent au comité, celles que le gouvernement n’a pas souhaité 
voir traitées par la HA. 
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       DE « L’OBJECTIVITE » SCIENTIFIQUE 

Les annonces du gouvernement en matière d’éventuelle interdiction des 
OGM, suite au Grenelle, ont fait sortir plus d’un loup du bois. Ainsi l’AFIS 
(Association française pour l’information scientifique) a commis en octobre 
un numéro spécial OGM de sa revue Science et Pseudo-Sciences (SPS) en 
grande partie rédigé par le biologiste Louis-Marie Houdebine, directeur de 
recherche à l’INRA de Jouy en Rosas, membre du comité scientifique et 
de parrainage de l’AFIS. Ce numéro entend permettre de parler 
« calmement » des OGM. Dés la page 16, Houdebine donne le ton de 
cette invitation chaleureuse au dialogue: « les OGM sont une des 
conquêtes de l’humanité et sont désormais une réalité, que cela 
plaise ou non; ». L’éditorial se prévalait pourtant d’une intention : « Que 
nous nous penchions sur les impacts de l’avancement des sciences et des 
techniques pour notre vie collective ou sur les dommages encore bien 
actuels de quelques obscurantismes anciens ou modernes, notre ambition 
est toujours la même: donner par l’information scientifique les 
moyens du libre examen. »  
 

Les moyens du libre examen 
 

Houdebine a cru bon de ne pas surcharger le texte en ne prenant pas la 
peine de justifier « scientifiquement » comment il se range d’emblée à 
l’opposé d’une forme quelconque d’obscurantisme. Il a préféré s’empres-
ser de tordre le cou aux « rumeurs les plus folles sur la nocivité pré-
tendue d’OGM commercialisés (qui) continuent d’envahir les mé-
dias. »,  annoncées dés l’éditorial. Voyons comment il s’y prend. Avant 
d’entrer dans le vif du sujet, impartialité oblige, il se doit de rappeler les 
bienfaits des OGM. Aussi cite t’il les « succès incontestables » que 
représentent le vaccin recombinant de l’hépatite B et le plus ré-
cent vaccin dirigé contre le virus papillome. Bien que l’inconnu ac-
tuel de l’impact du second n’ait rien à envier aux conséquences délétères 
et maintenant reconnues du premier, c’est en toute « impartialité scientifi-
que » que le biologiste poursuit sur la production de la toxine B de la bac-
térie responsable du choléra dans du riz GM, une production pleine de 
promesses car « sans risque majeur de dissémination dans la me-
sure où le riz est une plante autogame ». La contamination mondiale  
du riz par une variété GM non autorisée de Bayer—qui a causé un ravage 
dans l’économie rizicole US en 2006-2007- est sans aucun doute une vue 
de l’esprit obscurantiste. Afin de tempérer un peu cette ardeur qui pour-
rait paraître suspecte, il s’emploie toutefois un peu plus loin à avertir le 
lecteur de la nécessité de soumettre aux tests de sécurité alimentaire une 
pomme de terre GM n’ayant reçu que de l’ADN lui appartenant, ceci ne 
constituant pas pour lui « un argument de sécurité alimentaire ». Le fait 
que cet OGM ait été créé pour remédier « aux défauts de jeunesse » de la 
Russet Burbank qui tend à noircir et à produire de l’acrylamide, ne paraît 
pas l’interroger. Il est sans doute tout à fait obscurantiste de se demander 
comment cette variété a été créée et pourquoi les américains sont 
contraints de se gaver de frites issues de cette variété problématique, 
puisque la science a trouvé comment continuer à leur en faire manger.  
 

Vient l’incontournable replacement des OGM dans une continuité histori-
que, celle de la sélection des plantes cultivables. Les chercheurs impar-
tiaux aiment en effet à replacer leurs travaux dans le cadre d’un héritage 
indiscutable. En résumé, si l’on ne fait pas cas des « transformations 
considérables que l’homme a fait subir aux variétés de plantes et d’ani-
maux », si l’on admet le possible croisement « d’un âne et d’un cheval » 
(!), si l’on supporte « le croisement forcé du blé et du seigle » (triticale), 
alors pourquoi ne supporterions-nous pas le génie génétique offrant « de 
nouvelles possibilités de créer des mutants en y mettant beau-
coup moins de hasard. » ? Un petit schéma illustre la sélection classi-
que reposant « sur l’évaluation des effets globaux de gènes inconnus et 
sur la reproduction sexuée qui entraîne une co-sélection de gènes 
inconnus dont les effets peuvent être délétères » et la sélection via 
transgénèse reposant « sur l’action unique d’un gène connu ». Evi-
demment, si l’on connaît le gène et l’on échappe à la reproduction sexuée, 
débridée on échappe du même coup à l’idée insupportable que la plante 
puisse participer un tant soit peu à sa propre sélection. Avec la transgé-
nèse, point de folie lubrique: juste un copier-coller aseptisé dont l’auteur 
s’enorgueillit à souhait. Finies les « mutations spontanées qui sont 
rares et anarchiques ». De l’ordre, rien que de l’ordre. 
Bien que tout ce qui a précédé n’ait jamais fait appel aux manipulations 
génétiques dans leur forme actuelle, c’est vraiment histoire de pinailler sur 
un détail que de le rappeler. Que les cow-boys des labos tirent à bout 
portant sur la cellule cible avec un pistolet à billes d’or pour tenter de lui 
insérer de force une séquence inédite aurait « toujours » fait partie du 
western … 
 

La pédagogie du marteau-enclume 
 

Pour prévenir toute déviance interprétative, Houdebine assène sa défini-
tion du gène portée au statut de vérité indiscutable : « ..un gène est  
 
 
 

considéré comme le support matériel des caractères gravés héréditaires. 
Pour un biologiste actuel, un gène est d’abord une information co-
dée dont le produit est une protéine. » Houdebine ne semble pas 
encore avoir entendu parler du génome fluide (voir Bulletin n°11), et 
s’attarde sur la conception passéiste du génome : « L’ensemble des gè-
nes d’un organisme vivant qui constitue le génome est donc une ban-
que de données à laquelle l’organisme fait appel chaque fois 
qu’il a besoin d’une protéine pour effectuer telle ou telle réac-
tion biologique ». C’est en effet très pratique, lorsque l’on veut justifier 
ce que l’on fait, de réduire les processus du vivant à une définition pour 
le moins simpliste : en décrivant le génome comme une simple machine, 
on justifie les traitements qu’on fait subir à des objets. Et bien entendu, 
dans cette vision « le génie génétique offre des possibilités quasi 
infinies ». La plante, être vivant, s’appelle désormais du matériel généti-
que. Il ne s’agit d’ailleurs plus de s’aviser de la nommer autrement sans 
encourir les foudres scientistes : page 15, Houdebine parle de l’opposi-
tion aux cultures OGM de plein champ comme d’un « créationnisme 
qui ne dit pas son nom »!  
 

L’idéologie sous couvert de science 
 

Nous voilà donc au cœur du débat « scientifique ». C’est-à-dire confron-
tés à une série d’affirmations péremptoires. Ainsi, le colza et le soja GM 
« ...permettent une réduction significative des épandages d’herbicides. 
Ceci doit être mesuré non en volume mais en toxicité globale des pro-
duits utilisés », en insistant sur le fait que leur succès provient de ce 
qu’ils « simplifient la tâche des agriculteurs ». Si quelques rares gros ex-
ploitants des pays riches—les seuls à pouvoir s’offrir le luxe de racheter 
chaque année des semences GM– sont satisfaits, il semble que leur satis-
faction soit ici l’argument scientifique majeur. Le lecteur aurait tord de se 
demander si, malgré cet avantage supposé, l’immense majorité des 
« agriculteurs » composée de petits paysans partage cette satisfaction. 
Ils ne font de toute façon pas partie des préoccupations des promoteurs 
des OGM. Les petits paysans, selon les mots d’Houdebine, sont l’émana-
tion d’un « pastoralisme d’un autre temps ». Une remarque en droite 
ligne avec le discours de Sarkozy à Dakar de septembre 2007 : « ...le 
paysan africain ne connaît que l'éternel recommencement du temps, 
rythmée par la répétition sans fin des mêmes gestes et de mêmes paro-
les. Dans cet imaginaire où tout recommence toujours, il n'y a de place ni 
pour l'aventure humaine, ni pour l'idée de progrès ».  
Omis sont les rapports accablants sur la non-réduction dans les faits des 
pesticides. Que lesdits champs soient maintenant envahies de mauvaises 
herbes résistantes à ces herbicides sans qu’il soit possible de s’en débar-
rasser sinon en utilisant massivement d’autres herbicides encore plus 
toxiques est certainement de la mauvaise foi obscurantiste ..et création-
niste. Mais le summum est sans doute l’allusion à la pénurie de semences 
de coton transgénique que l’Inde aurait connue en 2002. Rien sur le fait 
que les firmes dans certaines régions avaient racheté les stocks de se-
mences traditionnelles, contraignant ainsi les paysans à être demandeurs 
de transgénique. Rien non plus sur les 200 000 suicides de paysans qui 
ont frappé l’Inde suite à l’introduction du transgénique après cette date : 
les performances du coton Bt ont été si mauvaises que beaucoup de  
paysans endettés ont été acculés au désespoir (voir: Le piège meurtrier 
du coton OGM indien (vidéo) sur: http://pourunmondedurable.blogspot.

com/2006/12/les-plantes-gntiquement-modifies-sont.html). Rien sur les 
1820 moutons et chèvres morts en 2005 après avoir pâturé dans les 
champs de coton Bt (voir: http://www.gmwatch.org/archive2.asp?
arcid=6494). L’impartialité « scientifique » ne s’embarrasse pas de si 
peu. 
 

Passons sur l’apologie des animaux génétiquement modifiés, tels les 
porcs rejetant 75% de moins de phosphate polluant, - une trouvaille qui 
permettrait à l’industrie de continuer à entasser les animaux dans des 
batteries concentrationnaires — pour découvrir qu’il « n’est pas très 
difficile d’évaluer la toxicité d’une substance ». En ce cas, on se 
demande pourquoi les firmes refusent de faire partager leurs études cen-
sées prouver l’innocuité de ces substances. « De nombreux tests mis 
au point pour les médicaments sont à notre disposition et mis en 
œuvre dans ce but » : pourquoi les OGM-pesticides ne sont alors pas 
soumis aux mêmes tests d’évaluation et AMM que les pesticides? Vient 
ensuite une série d’informations « impartiales » qui méritent le détour : 
« Aucun des OGM actuellement commercialisés ne contient de 
composés toxiques décelables ». On attend toujours les études indé-
pendantes qui démontreraient cela et qui pousseraient plus loin que le 
critère « décelable » pour mesurer les impacts réels sur la santé des ani-
maux cobayes au-delà des trois malheureux petits mois d’essais. 
« Aucun de ces animaux n’a eu une quelconque perturbation de 
sa croissance, de sa reproduction et de sa production d’œufs ou 
de lait. La composition des produits de ces animaux    (Suite p 10) 
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(viande, œuf, lait) est inchangée. A cela, il faut ajouter que des 
centaines de millions d’animaux d’élevage consomment réguliè-
rement du soja, du maïs et du colza transgéniques depuis 1996 
sans qu’un éleveur ait jugé bon d’arrêter pour des raisons sani-
taires. »  Ces affirmations dans la bouche d’un prétendu « scientifique » 
sont graves. D’abord parce que plusieurs études de chercheurs indépen-
dants—non mentionnées par Houdebine- sont venues contredire les affir-
mations des firmes, reprises par ce biologiste. La démarche scientifique 
elle-même exige une rigueur et une honnêteté qui font complètement 
défaut ici. Ensuite, le fait de cautionner ainsi un processus d’autorisation 
des produits GM sur la seule base des études fournies par les firmes elles-
mêmes, sans financement d’études de la recherche publique ou indépen-
dante, est pour le moins stupéfiant de la part d’un chercheur du secteur 
public. Encore plus stupéfiant quand on sait que les rares études indépen-
dantes qui sont venues contredire les affirmations des firmes et de leurs 
alliés dans les comités chargés de l’évaluation de leurs produits (EFSA, 
FDA, ..) ont été systématiquement discréditées sous l’action du lobby bio-
tech. Pourquoi ignorer, quand on se targue d’impartialité, les études indé-
pendantes prouvant qu’il y a danger ?  Elles ont été discréditées seule-
ment sur la base de campagnes de calomnies. Assimiler la calomnie à la 
preuve scientifique est un raccourci que seul un chercheur aussi 
« impartial » qu’ Houdebine peut se permettre. Où sont les statistiques 
toxicologiques et épidémiologiques prouvant l’innocuité des OGM ? Inutile 
de les chercher, car il n’en existe pas : aucun financement n’a été accordé 
à ce type d’études. Il est donc tout à fait gratuit et malhonnête d’affirmer 
que les éleveurs—en majorité soumis par contrat aux firmes semencières 
qui les approvisionnent— n’ont rien constaté : s’ils ont constaté quoi que 
ce soit, personne n’a relayé leur constat. Dans le cas des paysans indiens 
qui ont perdu leur cheptel, comme dans le cas de l’éleveur allemand Gott-
fried Glöckner qui a perdu toutes ses vaches, ces gens se battent seuls 
pour se faire entendre face à des institutions qui pratiquent le déni pour 
protéger les intérêts des firmes qui commercialisent les produits GM.  
 

Lorsque l’on est dépourvu d’arguments irréfutables, il est tentant de re-
courir à des subterfuges. Houdebine succombe ainsi à la tentation dés 
qu’il s’agit d’aborder le délicat sujet de l’allergénicité potentielle des OGM. 
Obligé de reconnaître que « les tests actuels ont permis d’identifier 
l’allergénicité d’une protéine ajoutée expérimentalement via son 
gène dans une cérale », sans citer ces tests ni développer le sujet, il 
s’empresse de faire remarquer que les produits tels que le kiwi, les coquil-
lages, ou l’arachide, reconnus allergènes, « sont en vente libre sans 
qu’aucun étiquetage ne mentionne leur allergénicité ». Implicite-
ment, il met donc sur le même niveau l’allergénicité de produits non-GM 
et l’allergénicité de produits GM comme s’il s’agissait de la même chose. 
Or, rien n’indique à l’heure actuelle que l’origine de l’allergénicité des pro-
duits non-GM provienne des produits eux-mêmes et non des traitements 
chimiques auxquels ils sont soumis ou de la sélection à laquelle ils ont été 
soumis. La seule chose que l’on puisse affirmer avec certitude, c’est que 
l’on a constaté un accroissement dramatique des allergies ces deux der-
nières décennies, lesquelles correspondent à l’apparition des OGM dans 
l’alimentation, à l’effet cumulatif de l’usage de molécules toxiques en agri-
culture depuis le milieu du XXe siècle, et à une sélection basée sur les 
critères de productivité. Les travaux cherchant à isoler le gène 
« responsable » de l’allergénicité de telle ou telle plante non-GM décou-
lent d’une logique évitant à tout prix de considérer les facteurs systémi-
ques potentiellement déclencheurs du phénomène de l’allergénicité. 
Quant à l’allergénicité potentielle de certains OGM, une hypothèse sur la 
production d'acides aminés variants et de la glycolisation résultant spécifi-
quement de la transgénèse doit être examinée ( voir p 11). 
 
La farce de la « preuve scientifique » 
 

On apprend avec intérêt que « l’UE a subventionné 400 laboratoires 
à hauteur de 70 millions d’euros pour évaluer les risques de dis-
sémination » (des cultures OGM de plein champ), alors que des paysans 
eux-mêmes avec quelques tests et à peine quelques milliers d’euros ont 
prouvé cette dissémination de manière irréfutable en Aquitaine. Que ces 
essais aient été menés à seule fin de disséminer les OGM dans l’environ-
nement de manière irréversible saute évidemment aux yeux. Ces labora-
toires ont d’ailleurs tous conclu à l’impossibilité d’empêcher la dissémina-
tion, conclusions (http://reports.eca.eu.int/environmental-issue-
report-2002_28/en.) qu’ Houdebine se garde de restituer mais estime 
« pas alarmantes ». De la même façon impartiale, ce parangon de ver-
tus passe sous silence la contamination massive du maïs conventionnel et 
bio mexicain par le maïs GM dénoncée par le Pr Chapela, pour affirmer : 
le téosinte (ancêtre sauvage du maïs) « n’est pas contaminé par le 
maïs classique pourtant très répandu et cultivé depuis long-
temps. Pourquoi le serait-il par le maïs génétiquement modi-
fié? » . S’il consent à reconnaître qu’un tournesol GM résistant à un rava-
geur a donné son transgène à ses homologues sauvages, (* Heritage, J., 
2003. Plant sciences. Super sunflowers-stopping the rot? Et   Burke, J.M., and Riese-
berg, L.H., 2003. Fitness effects of transgenic disease resistance in sunflowers. ).

c’est seulement pour ajouter « sans que cela ait forcément de consé 
 

 
 

 
 

 

quences environnementales ».  
Là ou l’on discerne le mieux tout le parti pris et la malhonnêteté intellec-
tuelle d’Houdebine est lorsqu’il se réfère aux travaux du Dr Pusztaï 
comme à un « travail très préliminaire et impubliable ». Le Dr Pusz-
taï a en effet été victime d’une honteuse campagne de calomnie (voir p. 
10), a perdu son poste, et a finalement été réintégré à la suite d’une mo-
bilisation internationale, simplement pour avoir osé publié les résultats 
alarmants de ses études sur des rats nourris avec des OGM. Qu’un cher-
cheur de l’INRA s’empresse de reprendre à son compte les affirmations 
colportées par une firme est  assez répugnant et achève de tracer les 
limites de l’impartialité dont il prétend faire preuve. On voit ainsi com-
ment l’exigence de fondements scientifiques formulée tant par les pro-
OGM, que par des politiciens ou la CE, est simplement un moyen d’empê-
cher les citoyens de s’emparer du débat sur les OGM : confiner le dé-
bat à la sphère des experts désignés permet d’éliminer facile-
ment la voix de ceux qui contestent le bien fondé des OGM. Per-
sécutés et privés de financement, ces derniers ne peuvent mener à bien 
les travaux qui contrediraient les affirmations des Houdebine et autres 
scientistes. Il ne reste plus alors qu’à déclarer, comme le fait Houdebine 
que « ce n’est pas à des opposants plus ou moins bien intention-
nés de décider, mais aux agriculteurs eux-mêmes », ni les nègres 
ni les pastoralistes occidentaux ne faisant partie, bien entendu, des 
« agriculteurs ». C’est-à-dire que c’est aux agro-industriels qui ont les 
mêmes intérêts que les experts scientistes de décider, tandis que la po-
pulation du globe n’a qu’à se plier. 
 

Déni illimité 
 

Pour enfoncer le clou, Houdebine affirme que les producteurs et consom-
mateurs de produits biologiques « n’ont pas de raison de s’offus-
quer » de la nouvelle réglementation autorisant un seuil de 0,9% d’OGM 
dans la bio « à moins de considérer que la présence d’un OGM est 
fondamentalement une souillure ». Le terme « souillure » n’est pas 
employé ici par mégarde, comme le confirme la suite du propos. Il s’agit 
de stigmatiser les opposants aux cultures OGM de plein champ en les 
faisant passer pour des eugénistes, une façon sans doute de résister à 
l’examen du passé des firmes comme Bayer qui ont étroitement collaboré 
avec les nazis (voir Bulletin n° 3).  
S’en suit un chapelet de dénis énoncés les uns à la suite des autres sans 
aucune argumentation, concourant ainsi à renforcer l’impression de lire 
un pamphlet plus que les propos d’un scientifique. Pour lui, en effet, « il 
n’est pas vrai que les OGM résistants aux maladies contiennent 
des pesticides dangereux qui s’accumulent dans le sol et détrui-
sent sa faune et que leur culture oblige à utiliser plus de pestici-
des ou d’herbicides chimiques (..) que le maïs transgénique Bt 
résistant à la pyrale détruit les autres insectes (..) que le Mexi-
que est complètement et irréversiblement contaminé par du 
maïs transgénique (..) que les gènes de résistance aux herbici-
des sont passés dans les plantes sauvages (..) que le gène de 
résistance à un antibiotique se transmet aux bactéries du sol (..) 
que le système Terminator empêche les petits agriculteurs de 
rentabiliser leur semence car le système Terminator n’est qu’une 
curiosité de la boratoire et personne n’est de toute façon obligé 
d’utiliser les OGM (..) que les OGM sont une menace fondamen-
tale pour la biodiversité (..) que les essais en plein champ sont 
une entorse au principe de précaution (..) que les effets des 
OGM n’ont pas été testés sur des animaux (..) que les produits 
biologiques sont meilleurs pour la santé humaine, ni plus goû-
teux que les produits conventionnels. (..) Ceux qui affirment le 
contraire le plus bruyamment ont des intérêts financiers directs 
dans la vente des produits biologiques et ils n’hésitent pas pour 
cela à diaboliser les OGM au mépris de toute logique scientifi-
que. » Houdebine décèle là-dedans une idéologie de « combat entre le 
bien et le mal », une stratégie de « combat politique contre certai-
nes injustices de la société qui doit à ce point s’appuyer sur le 
mensonge pour s’affirmer » et qui rappellerait « des relents nau-
séabonds des pires moments du XXe siècle ».  Sans oublier, « les 
OGM se retrouvent ainsi à la pointe d’un anti-américanisme exa-
cerbé qui se nourrit de l’ignorance de ce qui se passe de l’autre 
côté de l’Atlantique », Houdebine clos ainsi ce pathétique énoncé d’af-
firmations gratuites et non étayées scientifiquement, fustigeant ceux qui, 
croit-il, condamnent « la science et le progrès technique en tant 
que tels alors que de toute évidence tous les deux sont soumis 
au pouvoir de l’argent et non l’inverse. » On ne le lui fait pas dire! 
De même, ’il ferait bien de mettre en pratique son injonction aux cher-
cheurs de ne pas « profiter exagérement de leur position privilé-
giée d’experts ». Mais pour cela, il faudrait qu’il cesse de penser qu’ 
« il revient aux chercheurs de dire le vrai et le faux », comme s’ils 
détenaient LA vérité absolue, une attitude mentale préjudiciable à la 
science elle-même. Car le chercheur ne peut être exempt, lui aussi, de 
présupposés idéologiques. Par exemple lorsqu’il affirme « qu’aucune 
des entreprises semencières n’appartient à la classe des 
géants. »  ou, de façon tout aussi cocasse, qu’il           (Suite, p 11) 
 
 

 
 



« faut cesser de condamner ceux  qui gagnent de l’argent de ma-
nière équitable en travaillant et ceux qui trichent ostensiblement 
et systématiquement ». Vertueuses les (toutes petites!) multinationales 
semencières face aux opposants aux OGM forcément tous fainéants et 
profiteurs d’allocations ? On voit toute l’impartialité scientifique qui préside 
aux raisonnements de ce biologiste volant au secours  des entreprises 
semencières qui « ont le droit de recevoir les dividendes de leurs 
travaux ». Les paysans qui sélectionnent des semences dans leurs 
champs depuis des millénaires ont, quant à eux, le droit de se faire plu-
mer et de devenir dépendants et esclaves de ces entreprises. N’ayant visi-
blement rien compris aux conséquences du brevetage du vivant, il nie 
toute dépendance et incrimine plutôt « une nostalgie particulièrement 
vivace en France », « un pastoralisme d’un autre temps ». A tel 
point qu’il précise que le procédé Terminator « est un excellent moyen 
pour éviter la dissémination intempestive des plantes. » 
 

S’il reste à démontrer que les millions d’opposants aux OGM dans le 
monde ont des intérêts financiers dans la bio, il est indubitable que Louis 
Marie Houdebine est bien, quant à lui, co-fondateur de la Société Bio Pro-
téine Technologie, laquelle produit des vaccins recombinants à partir de 
génie génétique et travaille en partenariat avec l’INRA, pour lequel il tra-
vaille aussi (http://www agrobiosciences.org/article.php3?
id_article=1587). Ce spécialiste de la transgénèse animale (et non des 
plantes) siège par ailleurs, en tant qu’expert dans de multiples commis-
sions de biosécurité à échelle nationale et internationale. Il est notam-
ment membre de la commission biotechnologies de l’Agence Française de 
Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA) pour laquelle il est l’un des au-
teurs du rapport « OGM et alimentation : peut-on identifier et évaluer des 
bénéfices pour la santé ? » (http://www.mediaslibres.com/communiques-
de-presse/index.php/2007/10/11/1728-afis). Il reste à souhaiter que tous 
les membres de l’Agence chargée de protéger les consommateurs ne 
soient pas tous aussi gravement imbus de leurs certitudes et si prompts à 
ménager leurs intérêts.  
 

Les mensonges 
 

Selon une étude parue le 29 novembre 2001 dans la très sé-
rieuse revue Nature, « des gènes de bactérie ajoutés dans 
des variétés de maïs par les semenciers comme Novartis 
ou Monsanto pour les rendre résistantes aux insectes ra-
vageurs ont été retrouvés dans des grains de maïs tradi-
tionnels au Mexique ». Cette information fut reprise par Le 
Figaro (30 novembre 2001) - impossible à suspecter de parti pris 
anti-OGM. F. Nodé Langlois, auteur de l’article, écrivait« ..dans 
le cas présent, les plants de maïs fécondés par des pollens 
transgéniques se trouvaient à cent kilomètres des rares cultu-
res transgéniques autorisées les plus proches. Les variétés tradi-
tionnelles étudiées poussent dans des parcelles isolées, dans la 
province d'Oaxaca, au sud du Mexique. « C'était difficile de 
croire, au départ, que des plantes d’une région aussi reculée 
pouvaient présenter des résultats positifs aux analyses », com-
mente David Quist, de l'Université de Californie, Berkeley, coau-
teur de l'étude avec le chercheur mexicain Ignacio Chapela. 
Pourtant, la méthode classique d'analyse, classique, em-
ployée par les deux scientifiques, ne souffre pas de 
contestation, selon Pierre-Henri Gouyon (CNRS-université Pa-
ris-Sud, Orsay), l'un des meilleurs spécialistes des OGM en 
France. (..) Le résultat est d'autant plus étonnant qu'un mora-
toire sur le maïs transgénique a été décrété par les autorités 
mexicaines en 1998. (..)»  
 

Depuis l’alerte lancée par le Dr Ignacio Chapela au sujet de cette 
contamination en 2001, qui lui a valu de devoir émigrer récem-
ment en Europe du Nord tant il a été soumis à la répression à la 
suite, depuis cette confirmation par le Pr Pierre Henri Gouyon du 
caractère incontestable de cette étude, que s’est-il passé ? Les 
firmes et leurs alliés scientifiques et politiques ont persécuté les 
chercheurs, nié les faits et propagé des mensonges. Comment 
un scientifique qui se prétend impartial peut-il écrire qu’il « n’est 
pas vrai que le Mexique est complètement et irréversiblement 
contaminé par du maïs transgénique » alors que l’étude de Quist 
et Chapela révélait que du maïs transgénique avait été trouvé 
dans les zones les plus reculées du Mexique, et que le Dr Chape-
la affirmait que les 5 millions de tonnes annuelles de maïs amé-
ricain, exportées vers le Mexique, étaient contaminées par 30 à 
40 % de semences transgéniques sans aucun étiquetage.? Un tel 
déni des faits est-il compatible avec une approche scientifique 
rigoureuse ? N’est-il pas dangereux que des chercheurs en-
clins au déni à un tel degré assument des responsabilités 
dans des instances chargées de prendre des décisions de-
vant garantir l’innocuité des produits soumis à autorisa-
tion, telle l’AFSSA ? 
 

Que dire, de surcroît, lorsque l’on découvre que le laboratoire de 
l’INRA Jouy en Rosas, où travaille Houdebine, est un des cinq   

laboratoires assurant la coordination scientifique du projet euro-
péen SIGMEA sur la coexistence entre cultures GM et non-GM ? 
Les résultats du SIGMEA, publiés le 10 décembre 2007 sur le 
site de l’INRA, indiquent les probabilités de contamination 
« sont graduées suivant le contexte cultural et suivant les ca-
ractéristiques de l’OGM envisagé. Pour le maïs, dans certaines 
situations, il peut suffire d’organiser la récolte séparément (à 
condition d’un accord entre agriculteurs) pour satisfaire des 
seuils inférieurs au seuil réglementaire de 0,9%. Sinon, des me-
sures comme des décalages de semis ou des distances d’isole-
ment sont efficaces mais elles ne sont pas toujours faciles à ap-
pliquer. En cas de très grande densité de maïs ou pour des es-
pèces comme le colza, la séparation géographique entre cultu-
res OGM et cultures conventionnelles est la solution raisonna-
ble. Enfin, pour les filières telles que l’agriculture biologi-
que qui revendiquent une absence totale d’OGM dans 
leurs productions, la coexistence à l’échelle locale est en 
revanche techniquement impossible dans la plupart des 
cas. » Or, pour Guy Kastler du Réseau Semences Paysannes, 
ces modélisations ne tiennent compte ni de l’éventuelle pré-
sence de ruchers, ni de l’augmentation progressive de la conta-
mination des semences commerciales et des semences de 
ferme de maïs population exposées chaque année à de nouvel-
les contaminations : réalisées sur une base annuelle, elles 
« oublient » que les semences commerciales déjà vendues en 
France sans étiquetage sont contaminées jusqu’à 0,5%. Pis, 
l’étude elle-même révèle que seule une contamination inférieure 
à 0,3% peut dans la majorité des cas permettre d’assurer une 
récolte inférieure à 0,9%. C’est-à-dire que l’on sait d’ors et déjà 
que le seuil de 0,9% devra inévitablement être porté à 2% puis 
à 5%, puis… Ce résultat d'étude est donc une démonstra-
tion flagrante de l'impossible coexistence ..un résultat pas-
sé sous silence par Houdebine. 
 

En lutte contre un moratoire OGM 
 

Sur le site de l'AFIS, quatre chercheurs, dont Houdebine, ont diffusé le 7 
décembre 2007 une déclaration commune ((http://www.pseudo-sciences.
org/spip.php?article804) contre le moratoire : Michel Naud, président 
de l’Association française pour l’information scientifique (AFIS) ; Jean-
Paul Krivine, rédacteur en chef de Science et pseudo-sciences ; Louis-
Marie Houdebine, directeur de recherche INRA ; Marcel Kuntz, 
directeur de recherche CNRS ; Yvette Dattée, directeur de recherche 
INRA ; Philippe Joudrier, directeur de recherche INRA ; Pr. Marc 
Fellous, Université Paris VII. (i) La déclaration affirme, entre autre, que: 
« La cohabitation des cultures de maïs conventionnel, de maïs 
génétiquement modifié et de maïs produit selon le cahier des charges de 
l’agriculture biologique est possible », en acceptant un seuil de 
contamination fortuite admise un peu plus loin! C’est à dire, que la 
coexistence est possible dés lors que l’on accepte la contamination, une 
posture tyrannique que ne renient donc pas ces scientifiques persuadés 
de détenir LA vérité. Dans une lettre à Bernard Maruéjouls, Président du 
Comité de Certification d’Ecocert, Philippe Joudrier a écrit: « Pourquoi 
faire un OGM est « a priori » dangereux ? Pourquoi cela le 
serait-il plus que de faire de la sélection massale, des 
croisements interspécifiques, de l’haplodiploïdisation, de la 
culture in vitro, de la fusion de protoplastes, ou alors résolument 
pire de la mutagenèse aléatoire par des agents mutagènes 
physiques (rayonnements ionisants) ou chimiques ? (2500 
variétés sont cultivées dans le monde obtenues par ces 
méthodes et je doute très fortement que l’AB n’en utilise 
aucune !) ».  
Etablir une similitude –que seul le langage autorise- entre la production 
d’un OGM et la sélection massale (celle qui se produit spontanément au 
champ) relève de la supercherie. Le fait de semer différentes variétés 
dans un champ pour les laisser se croiser entre elles peut-il honnêtement 
être comparé à l’introduction d’une variété génétiquement modifiée, 
laquelle est obtenue non pas à partir de toutes les séquences de l’ADN 
d’un gène, mais de ses seules séquences codantes ? Cette obtention, de 
plus, n’est possible qu’à l’aide de moyens invasifs divers puisque la 
nature empêche normalement toute intervention dans l’ADN. En faisant fi 
de la restriction extrême des possibilités naturelles d’échanges 
génétiques qui caractérise l’organisation des êtres vivants, on fait bien 
tout à fait autre chose que la sélection telle qu’elle se pratiquait 
jusqu’alors. Enfin, dire que les OGM ne sont pas plus dangereux que la 
mutagénèse aléatoire obtenue par des agents ionisants ou chimiques 
c’est d’une part reconnaître le danger que constitue ces dernières qui 
nous sont imposées sans notre consentement et c’est justifier une 
technologie douteuse au prétexte qu’elle ne serait pas « plus » 
dangereuse qu’une autre technologie aussi douteuse!  
 

On pâlit devant la médiocrité de l’argumentation d’un scientifique 
siégeant lui aussi à l’AFSSA en tant que Président du Comité d’Experts 
Biotechnologie !                                                         ■ ■ ■ ■ ■ 
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Controverse sur la pomme de terre génétiquement trafiquée. Une affaire 
troublante ayant des implications pour la science d’aujourd’hui 
 

Par le Dr Arpad Pusztai, le 15 décembre 2007 
 

« Deux ans après la sortie de la première plante génétiquement modifiée, la tomate 
FLAVR-SAVR aux États-Unis en 1995, il n’y avait toujours aucune publication approfondie 
dans les revues confirmées par spécialistes sur la sécurité des aliments génétiquement 
modifiés. Comme il s’agissait de préoccupations publiques et scientifiques, le Bureau du 
Ministère de l’Agriculture, de l’Environnement et des Pêcheries Écossais (appelé alors le 
SOAEFD), a demandé des propositions d’études pour examiner la sécurité des récoltes 
OGM, leurs effets possibles sur l’environnement, le sol, les micro-organismes, les ani-
maux, et voir si elles ne présentaient aucun risque pour les consommateurs humains. 
Des 28 propositions reçues à l’origine par le SOAEFD, la nôtre fut acceptée comme scien-
tifiquement la plus solide après examen des spécialistes du BBSRC (Comté de Recherche 
en Sciences Biologiques et biotechnologiques). Notre plan de recherche spécifiait en 
détail ce que nous voulions faire et comment, avec la conception de toutes les expérien-
ces, et de ce que nous allions faire et quand, etc. Les tâches du projet étaient réparties 
entre les trois unités de recherche impliquées : l’Institut Écossais de Recherche sur les 
Cultures (SCRI), l’Université de Durham, le Département de Biologie et l’Institut Rowett 
d’Aberdeen. À la demande des scientifiques qui y participaient, je coordonnais le pro-
gramme. 
 

Lors de nos recherches pour trouver des méthodes adaptées à l’évaluation des risques 
des plantes OGM, nous utilisions des pommes de terre génétiquement modifiées comme 
modèles. Celles-ci furent mises au point à Durham par des scientifiques d’Axis Genetics, 
une compagnie de biotechnologie de Cambridge, et poussèrent pendant deux ans dans 
les champs de la station expérimentale de Rothamstead. Comme ces pommes de terre 
OGM devaient être commercialisées, Rowett avait un accord de partage des bénéfices 
avec Axis Genetics. 
Les essais de l’alimentation artificielle avec les pucerons ont établi, à Durham et au SCRI, 
que le produit du gène, le GNA (lectine de bulbe de perce-neige), extrait de la pomme de 
terre interférait à la fois dans le développement et la mortalité de l’un des principaux rava-
geurs des pommes de terre, le puceron de la pomme de terre. Il avait été révélé aussi, à 
partir d’études nutritionnelles et physiologiques précédentes, que le GNA ne provoquerait 
aucun problèmes de santé sérieux chez animaux, même à 800 fois la concentration sécré-
tée par la pomme de terre. Nous avons donc commencé avec le gène codant de la lectine, 
qui semblait contrôler les dommages des insectes tout en ne faisant aucun mal aux rats. 
Malgré tout, des problèmes ont bientôt apparu. Tout d’abord, aucune corrélation entre le 
niveau de GNA produit dans le plant de pomme de terre et la protection contre les puce-
rons n’a été trouvée. C’était inquiétant et difficile à comprendre. Il y avait aussi des signes 
troublants du fait que, non seulement les pommes de terre génétiquement modifiées nui-
saient aux pucerons, mais aussi aux insectes utiles non visés, comme les coccinelles à 
deux taches qui contrôlent les populations de pucerons dans la nature. 
Dans le même temps à Rowett, le résultat des études sur l’alimentation ne concordait pas 
aux idées de base du génie génétique. Ainsi, bien que le produit du gène était sain quand 
on l’aspergeait sur les aliments, il ne l’était pas quand il provenait des pommes de terre 
OGM. Celles-ci retardaient la croissance des rats, en particulier à long terme, interférant 
dans le développement normal des organes vitaux internes et diminuant l’efficacité du 
système immunitaire humoral. Tout cela suggérait qu’il devait y avoir quelque chose d’er-
roné dans cette soi-disant technologie de pointe, pour laquelle il a été affirmé que l’on 
pouvait changer le phénotype [*] en insérant un gène par l’intermédiaire d’une technique « 
neutre. » Nous avions deux lignées de pommes de terre génétiquement modifiées réus-
sies, provenant d’un même épisode de transformation, faites à la même époque et dans le 
même récipient, qui étaient malgré tout différentes. Nous avons commencé à soupçonner 
que les problèmes étaient susceptibles de résulter de notre incapacité à insérer le trans-
gène [**] en des endroits de l’ADN où il n’interférerait pas dans la fonction des propres 
gènes de la pomme de terre. 
 

Cela a provoqué une controverse sur les idées à l’époque. Cependant, après mon inter-
view télévisée de 150 secondes en août 1998, Rowett a tout d’abord été heureux de la 
publicité et le directeur m’a félicité. Les diffusions de presse de Rowett du 10 et du 11 août 
par le président du conseil d’administration de l’Institut, avec Jacques Santer et Frank 
Dobson, furent pleines d’éloges pour notre travail, « d’une importance stratégique pour 
notre pays et les consommateurs de l’Union Européenne. » « Un éventail d’études soi-
gneusement contrôlées à l’origine des inquiétudes du Dr Pusztai. » « Les tests des pro-
duits modifiés par des implants de gènes doivent être effectués de manière approfondie 
dans les intestins des animaux et des humains pour éviter un désastre inconnu. » 
 

Malheureusement, le directeur n’a pas respecté notre accord de ne divulguer aucun dé-
tails scientifiques aux médias et, de manière déplorable, je n’ai jamais vérifié l’exactitude 
des communiqués de presse. Il s’est occupé de toutes les demandes de renseignements 
et toutes les interviews ont donné lieu à des erreurs. Apparemment, quand le gouverne-
ment l’a informé dans l’après-midi du 11 août que nos conclusions allaient à l’encontre de 
sa politique pro-GM, qu’elles devraient être cachées et que je devais être réduit au si-
lence, il a tenté de se dégager de sa responsabilité en disant au monde que les expérien-
ces n’avaient en fait jamais été faites. Il a prétendu que j’avais « embrouillé » ou « pris » 
les données d’un collègue absent. Dans une autre contorsion, il a laissé entendre que 
nous n’avions jamais fait d’expériences avec les pommes de terre OGM, mais juste rajou-
té un supplément toxique, la concanavaline A, à l’alimentation de pommes de terre ordi-
naires. Le directeur m’a suspendu le 12 août, m’a bâillonné et a lancé un audit illégal, bien 
que je n’ai pas été accusé de fraude scientifique. Toutes nos données ont été confis-
quées. Mon téléphone a été redirigé vers son bureau et mes courriels ont été interceptés. 
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Le Directeur a ensuite écrit une série de lettres dans lesquelles il a m’a explicitement 
menacé de poursuites judiciaires si je parlais de notre travail à l’intérieur de Rowett ou à 
l’extérieur. Non seulement l’audit était illégal, mais, en plus, sans nutritionniste sur le 
tableau de composition du Comité d’audit, il était inadéquat pour évaluer un travail 
concernant essentiellement la nutrition des pommes de terre OGM. L’audit a duré environ 
10 heures, et il ne m’a pas été donné l’occasion d’expliquer notre travail, ni à eux, ni au 
conseil d’administration, ni à mes collègues scientifiques de Rowett. Aucune donnée du 
rapport de l’audit n’était originelle et aucune analyse statistique n’a été effectuée par le 
Comité pour valider ces données. Tout cela était si affligeant pour certains membres de 
la communauté scientifique internationale que 24 d’entre eux ont publié un mémorandum 
signé (sans trahir de données confidentielles), et demandé ma réintégration pour mener à 
bonne fin les travaux sur la sécurité des aliments OGM. Cette publication, en février 
1999, ranima de manière spectaculaire le débat sur les OGM. 
 

Après mon interview télévisée j’ai été violemment critiqué par l’establishment scientifique, 
notamment par la Royal Society, bien que je n’avais donné aucun détail expérimental 
dans les 14 phrases de l’interview. Mais, j’avais fait un vibrant appel pour une évaluation 
scientifique appropriée des risques, à faire avant que les cultures OGM soient dissémi-
nées, pour ne pas avoir besoin d’utiliser nos propres concitoyens comme cobayes. En 
dépit de ça, la principale ligne d’attaque de la Royal Society, était que nos résultats n’é-
taient pas fiables, obtenus par l’intermédiaire d’une conception expérimentale et d’une 
exécution défectueuse et, comme ils n’ont pas été confirmés par des spécialistes, ils ne 
pouvaient être « publiés » à la télévision. Soit dit en passant, la Royal Society n’a jamais 
eu la conception de nos expériences ni les méthodes que nous avions utilisées. Elle a 
seulement eu un rapport interne rédigé à Rowett qui, contre ma volonté, lui a été transmis 
par le directeur. En tout cas, la Royal Society n’avait jamais avant fait confirmer des résul-
tats scientifiques par des spécialistes. De plus, allant à l’encontre de l’équité normale, la 
Royal Society n’a pas publié nos données, mais juste la critique qu’ils en faisaient, ce que 
l’éditorial du Lancet appelait Une insolence incroyable contre un éminent scientifique. 
Comme aucun travail n’a été fait sur les pommes de terre OGM par la Royal Society ni 
par quelqu’un d’autre, son rapport doit être considéré comme un recueil d’opinions. Quoi 
qu’il en soit, dans la science des opinions, ce qui ne se base pas sur l’expérimentation et 
qui est publié après confirmation de spécialistes n’a aucune validité scientifique, même si 
ça provient du président de la Royal Society.Notre document de travail a été accepté 
pour sa valeur scientifique et pour son intérêt public, comme l’explique l’éditeur du Lan-
cet, après avoir été évalué par six arbitres à la place des deux l’habituels, et publiés dans 
le Lancet (Ewen et Pusztai, 1999). Comme Rowett a toujours le droit de contrôler nos 
documents, la publication a été un peu retardée. Ce qui a donné l’occasion à des gens 
pro-GM d’essayer de l’arrêter. L’establishment scientifique a dû se dégoter une raison 
pour escagasser le document afin de justifier son rejet de notre travail. C’est dont sans 
doute pourquoi le Président de la Royal Society a ergoté, « Nous ne pouvons toujours 
pas accepter cette publication, car le docteur Pusztai n’a pas utilisé le bon contrôle du 
niveau le plus bas de protéines. » Mais assurément, les six arbitres ne pouvait rater un 
truc aussi gros que ça ? 
Vous n’avez pas besoin d’être Prix Nobel pour lire notre document et voir que tous les 
régimes contenaient la même quantité protéinique et énergétique. Selon le Guardian, le 
professeur affilié à la Royal Society qui est intervenu avec l’industrie de biotechnologie a 
téléphoné à Richard Horton et l’a menacé s’il osait publier notre document. De façon 
intéressante, quand c’est devenu public, la Royal Society s’est lavé les mains de l’affaire 
entière. Un autre membre de la Royal Society a dit au journal Independent que le direc-
teur de publication du Lancet, Richard Horton, devait avoir des motifs politiques pour 
publier ce document, parce que « les arbitres » ne l’ont pas accepté. Bien que n’étant pas 
nutritionniste, il a prétendu que la conception de notre expérience était si nulle que, si l’un 
de ses étudiants la lui avait présentée, il l’aurait recalé « car, ce que nous avions fait, 
changer de chevaux au milieu du courant, était incorrect, » c’est-à-dire, commencer l’ali-
mentation par le régime témoin puis changer par le régime OGM et vice versa. Il est 
difficile de juger s’il était scientifiquement incompétent ou s’il dénaturait sciemment notre 
expérience ? Il semble que l’attitude des gens change profondément quand leurs intérêts 
sont menacés ou mis en péril par quelques scientifiques. L’éthique a hélas une faible 
priorité dans les sciences d’aujourd’hui. Les puissants comités scientifiques, comme le 
Nuffield Council on Bioethics prennent le parti de l’establishment la plupart du temps, 
sans se soucier du bien-fondé de la cause. Par ailleurs, la plupart des décisions impor-
tantes sont prises par les mauvais individus, retirés depuis longtemps de l’activité scienti-
fique, et ayant peu de temps pour bien lire quoi que ce soit en travaillant dans des comi-
tés. En plus, beaucoup d’entre eux sont payés directement ou indirectement par l’indus-
trie et/ou par ses alliés scientifiques. Il n’est donc pas surprenant que l’ensemble du 
complexe industriel et politique soit tombé si lourdement sur moi et sur nos conclusions. 
Quoi qu’il en soit, il peut devenir évident à présent, même à ceux qui ont condamné notre 
travail à l’époque parce qu’il contrariait leurs intérêts, que la dissimulation des faits « 
déplaisants » mais vrais, découverts par des scientifiques indépendants, est non seule-
ment contraire à l’intérêt de la société, mais aussi aux leurs à long terme. 
Espérons maintenant que l’on prenne conscience de manière générale qu’en refusant la 
liberté académique aux scientifiques professionnels le progrès de la science devient 
impossible. » (http://www.alterinfo.net/Controvers…) 
 

* Le phénotype est l’ensemble des caractères somatiques apparents d’un individu (par 
opposition au génotype). 
** Un transgène est un gène introduit dans une cellule pour en remplacer un autre. 
 

Page d’accueil du Dr. Pusztai :http://www.freenetpages.co.uk/hp/a.pusztai/ 
Original :http://www.rense.com/general79/hero.htm 
Traduit au mieux par Pétrus Lombard pour Alter Info 
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UNE HYPOTHESE SUR LES MECANISMES DE TOXICITE DES OGM  

Le 14 mars 2007, la Cour régionale de Giessen (Allemagne) a écarté la 
plainte de l’agriculteur Gottfried Glöckner, de Wölfersheim (Hesse) contre 
l’agro-compagnie Syngenta (voir Bulletin n° 10), aucune preuve incontes-
table de lien entre le maïs Bt ayant nourri ses vaches et le décès de ces 
dernières n’ayant été présentée selon la Cour. ( www.gmo-compass.org).  
Le Dr Marie-Hélène Groussac ayant pris connaissance de ces faits a adres-
sé le 26 novembre 2007 une lettre à Gottfried Glöckner, lui suggérant 
d’utiliser les données scientifiques nouvelles qu’elle est en mesure de lui 
apporter pour poursuivre son procès. Dans cette lettre, publiée sur le site 
d’ Altermonde sans Frontière, (http://www.altermonde-sans-frontiere.
com/spip.php?article4592) elle affirme : « je suis sûre d’avoir trouvé 
comment les OGM, et en particulier le maïs bt, sont toxiques. » 
Elle ajoute : « Ce qui manquait concernant les OGM, ce n’est pas la dé-
monstration de la toxicité, ce qui a été fait en recherche et cons-
taté en pratique, mais comment, par quels mécanismes ces OGM 
entraînent des pathologies. » 
 

Elle résume ainsi son travail: 
 

« La première source de toxicité, c’est la production par les cellu-
les rendues OGM d’acides aminés variants, tant par les enzymes du 
cytoplasme cellulaire que par les ribosomes, les deux pouvant se complé-
ter. Les protéines codées par les plasmides sont synthétisées par les ribo-
somes (comme les protéines codées par les chromosomes) mais, à la sor-
tie, les enzymes cytoplasmiques peuvent modifier certains acides aminés, 
ce qui tend à rendre ces protéines plus agressives. Concernant précisé-
ment les plasmides qui servent de support à la construction de génie gé-
nétique, je pense avoir mis en évidence qu’ils avaient un rôle na-
turel de préfabrication de molécules répondant à certaines situa-
tions d’agression. Toute agression est gérée par les HSP, protéines de 
choc thermique, qui lancent l’information à laquelle répondent, dans un 
premier temps, les enzymes cytoplasmiques, puis éventuellement, les 
protéines issues de l’information portée par les plasmides. Les acides ami-
nés variants sont inclus, soit dans les protéines normales, soit dans des 
protéines synthétisées de novo en raison de l’agression.»  
Ce que constate le Dr Groussac, c’est qu’il existe des variations de 
conformation des acides aminés, plus précisément, de l’arrange-
ment des molécules entre elles constituant ces acides aminés. . 
En effet, si la correspondance entre bases d’ADN, et donc d’ARN, et un 
acide aminé, est une correspondance chimique dont les variations ont pu 
être observées, la variation de conformation des acides aminés n’a, quant 
à elle, pas été prise en compte. Et c’est dans cette variation que pourrait 
se trouver une partie de la réponse à la toxicité des OGM.  
 

D’autre part, il semble que le Dr Groussac ait mis le doigt sur un autre 
aspect : celui du recours à des cellules d’invertébrés dans les processus 
d’élaboration des OGM. De fait, si les Vertébrés se limitent globalement à 
produire des protéines codées par le code génétique, lui-même porté par 
l’ADN des chromosomes, les Invertébrés sont tous capables de produire, à 
côté de ces protéines, d’autres acides aminés puis d’autres types de pro-
téines, non codées par le génome. Pour le Docteur,  ces protéines non 
codées par le génome (peptides) peuvent subir des modifications par 
ajout de radicaux et d’autres par isomérisation. Cet aspect du pro-
blème n’a pas été vu et n’est pas sans conséquence dans les 
constructions OGM et les protéines qui en découlent, lorsque des 
cellules utilisées ne sont pas issues de Vertébrés.  
 

L’intérêt des travaux du Dr Groussac est qu’ils portent sur les fonctionne-
ments subtils de contre-attaque et de défense spontanément déclenchés 
en cas de stress. La toxicité des OGM résulterait principalement du fait 
que la technologie employée génère un stress auquel une réponse est 
apportée : un domaine encore trop peu exploré qui pourrait contenir des 
surprises. Le fait que les protéines non codées du tout (peptides) sont, 
soit retrouvées dans les parois et ont un rôle défensif préventif, soit syn-
thétisées à la demande, et qu’ il existe environ près de trois cent acides 
aminés connus dont environ deux cent quarante appartiennent unique-
ment à ces peptides, signifie que la capacité de variations de ces 
peptides est infinie. Autant de variations ajoutant à l’incertitude de la 
réaction pouvant se déclencher, le tryptique fonctionnel des HSP, des en-
zymes cytoplasmiques et des plasmides, qui assure la défense et la 
contre-attaque, n’étant pas considéré dans sa globalité. 
 

L’utilisation commode des plasmides pour « bidouiller » les vecteurs trans-
géniques ne tient en effet pas compte de cet ensemble fonctionnel, ni du 
rôle des acides aminés variants dans la réponse agressive au stress. On se 
sert d’un des éléments du tryptique pour construire un OGM, et on le fait 
en ayant recours à des conditions très agressives pour parvenir à activer 
la lecture du gène plasmidique inséré. Les lavages, coups d’arc électriques 
à fort voltage, vont certes activer la lecture du gène, mais activer du 
même coup des modifications peptidiques par les enzymes cytoplasmi- 
 

 
 
 

 

Combien de poison le maïs transgénique produit-il ?  

Le maïs OGM de Monsanto Mon 810 produit un insecticide pour 
lutter contre certains parasites. Mais quelle quantité? C’est ce 
que des chercheurs de la firme zurichoise Ecostrat ont essayé 
de détecter. À cet effet, ils ont utilisé deux différentes méthodes 
de mesure: un kit de test en vente dans le commerce et un pro-
cédé utilisé par Monsanto. Dans les résultats obtenus, ils ont 
constaté des variations allant jusqu’à 100% pour les mêmes 
segments de plantes examinées. Leur conclusion: il est actuel-
lement impossible de vérifier quelle quantité de poison 
est vraiment produite par le maïs Mon 810. Et il n’existe 
pas non plus de méthodes de mesure standardisées. ( Gentch 
news 168—30.11.07, http://www.blauen-institut.ch)  

Selon plusieurs brèves du site du Blauen Institute de Zurich, un riz trans-
génique illégal en provenance des USA a été décelé dans des supermar-
chés de Beijing (Chine) par Greenpeace.  
La Chine n’autorise pas les ventes et l’importation de riz GM, mais elle 
autorise des importations de soja et maïs GM servant à la fabrication de 
produits ou destinés à l’alimentation animale. Greenpeace-Chine a collec-
té 10 échantillons de produits US dans deux supermarchés à Beijing en 
août et septembre 2007 et les a envoyés pour être testés au laboratoire 
indépendant allemand Eurofins.* Les résultats du test ont montré qu’un 
des échantillons, le Riz Extra Long Enrichi Mahatma, contenait un riz ré-
sistant à un herbicide nommé LL601.  
Le riz génétiquement modifié LL601 de la firme Bayer a été approuvé 
pour la culture commerciale par les autorités US après la découverte des 
contaminations qu’il avait occasionnées! La firme a ainsi trouvé le moyen 
de ne pas assumer la responsabilité de la contamination à partir de cultu-
res d’essais en plein champ qu’elle avait abandonnées depuis des an-
nées.  
La contamination à travers les exportations de riz US s’est éten-
due à au moins 32 pays où elle a été confirmée (dont 23 pays 
européens). Cet ‘incident’, pour l’instant, a déjà coûté autour 
d’un milliard de dollars US aux agriculteurs et à l’industrie US, 
selon les estimations de l’agro-économiste Dr Neal Blue (http://
www.greenpeace.org/international/press/reports/risky-business) 
Le riz est la plus importante culture de base dans le monde. Il est 
consommé quotidiennement par approximativement 2,5 milliards de per-
sonnes. Les sondages montrent que 77% des consommateurs chinois de 
Beijing, Schangaï et Guangzhou s’opposent au riz génétiquement modifié, 
selon un sondage réalisé par IPSOS à la demande de Greenpeace en 
2007.                     
* A noter: la politique d’Eurofins est de ne pas publier le nom du laboratoire 
dans les médias publics afin de préserver son indépendance. 
 

 

LA CONTAMINATION DU RIZ PAR LE BAYER LL601  

 -ques et l’incorporation d’acides aminés variants dans la protéine finale. 
Et ces mêmes enzymes vont synthétiser des molécules d’agression. 
 

« La seconde source d’induction de problèmes est le recouvre-
ment de rameaux de sucres sur les protéines, appelé glycosylation, 
qui varie d’un être vivant à un autre. Le peptide bt n’est pas glycosylé 
chez la bactérie qui n’a pas l’appareillage nécessaire pour effectuer cette 
opération. Par contre, il doit l’être chez la plante qui possède cette fonc-
tion. 
 

Le troisième point concerne la possibilité de transfert à d’autres 
cellules du maïs rendu OGM, du génome OGM plasmidique, donc 
de celui de la protéine bt. Cet ADN peut être circularisé par une ligase 
issu d’un rétrovirus ou d’un rétrotransposon, ce qui lui confère de nouvel-
les propriétés, à savoir se comporter comme un viroïde. Ce viroïde 
nouvellement créé peut ensuite gagner d’autres plantes. Les plantes se 
transmettent très facilement des maladies par le biais de viroïdes. La 
toxicité observée dans ce maïs peut donc facilement se transmettre à 
d’autres plantes qui vont ainsi être rendues toxiques à leur tour. Les vi-
roïdes existent aussi en médecine humaine et animale mais moins que 
chez les plantes. » 
 

Les recherches du Dr Groussac, basées sur une approche systémique, 
offrent une hypothèse sur la toxicité des OGM qui devrait être investi-
guée. Mais qui aujourd’hui voudra que ses recherches aboutissent ? Le 
Dr Groussac a déjà été menacée. Il ne fait décidément pas bon s’appro-
cher des vérités qui dérangent ! 
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 2008 SANS OGM2008 SANS OGM 

Adresses utilesAdresses utilesAdresses utiles   
   

Les collectifs locaux : Pour les trouver,  
tapez les mots-clé sur Internet. 
   

Collectif des P.O : 
collectifantiogm66@voilà.fr 
Tel : 04 68 92 02 63 
 

Nature et Progrès 
Fédération Internationale de  
l’ Agriculture Biologique 
16, rue Carnot 
30100 ALES 
np@natureetprogres.org 
Tel : 04 66 91 21 94 
 

Monde Solidaire  
Site : www.mondesolidaire.org 
 

Mouvement pour le Droit et le Respect 
des Générations Futures (MDRGF) 
Site: www.mdrgf.org 

Nouvelle coalition en Pologne 
 

« En réponse aux tentatives répétées de la part des 
multinationales de miner le statut de la Pologne en 
tant que Pays libre d'OGM, ICPPC a pris l'initiative 
de lancer un nouveau collectif, "La Coalition pour 
une Pologne libre d'OGM." Le nouveau collectif, qui 
regroupe une section large et diversifiée de la socié-
té polonaise, a comme objectif spécifique de repous-
ser toute tentative qui vise à introduire les OGM en 
Pologne. La nouvelle Coalition veut aussi présenter 
des arguments pour le maintien de l'actuel mora-
toire sur les semences transgéniques et du mora-
toire sur les importations de fourrage transgénique 
qui devrait entrer en vigueur en été 2008. 
 

Le dernier 1er décembre, lors d'une réunion large-
ment suivie , la nouvelle organisation est née. 
Paysans, académiciens, militants environnementaux, 
représentants de consommateurs, commerçants et 
politiciens ont tous promis leur engagement et leur 
soutien en joignant la Coalition qui a présenté un 
plan d'action puissant - écologique et intransigeant 
sur la question OGM - pour l'année à venir. 
 

En catalysant les contributions inédites parvenant 
d'une vaste gamme de citoyens et d'organisations 
engagés, nous disséminerons encore plus largement 
le sens de responsabilité nécessaire pour garder la 
Pologne libre d'OGM. Et nous partagerons notre en-
gagement avec de nombreux militants. Dès aujour-
d'hui, le 3 décembre, plus de 50 organisations ont 
déclaré leur adhésion à la Coalition pour une Polo-
gne libre d'OGM  -inclus des VIPs - et nous nous at-
tendons à une participation encore plus large. 
 

Une des premières actions communes de la Coalition 
sera de faire pression sur le gouvernement polonais 
afin qu'il résiste à la tentation de se vendre au lobby 
des multinationales ou de capituler aux demandes 
de la Commission Européenne qui exige l'abolition 
des moratoires actuels. » 
 

Communiqué ICPPC du 3 décembre 2007 
. 
 

Retrouvez les n° précédents du bulletin sur: 
 

www.monde-solidaire.org,                  ou sur: 
 

www.atos.ouvaton.org    (dans: Agri-cultures) 

  

 

La Grèce contre les OGM à Bruxelles 
 

Le ministre du Développement agricole et de l'Alimentation, Alexandre Kontos, a ré-
affirmé lundi au Conseil des ministres de l'Agriculture de l'UE à Bruxelles l'opposition 
de la Grèce aux organismes génétiques modifiés (OGM), car, a-t-il dit, "l'opinion pu-
blique est très sensible sur ce sujet et rejette totalement l’utilisation des OGM". 
M. Kontos mentionne également que "la communauté scientifique internationale n'a 
pas encore décidé formellement des conséquences des OGM sur l'environnement et 
sur la santé des consommateurs et qu'en conséquence, nous nous devons de proté-
ger au mieux ces derniers, la sécurité des aliments étant un point essentiel de notre 
politique". 
Le ministre a conclu que du fait du soutien à la compétitivité de l'agriculture grecque 
et à la sécurité de la chaîne alimentaire, "nous réaffirmons notre hostilité à la produc-
tion et circulation des OGM dans l'UE".   (infogrece• Publié le 28 novembre 2007  ) 

La Pologne se maintient SANS OGM 
 

La Pologne devra être un pays Sans OGM, a dit le nouveau Ministre polonais de l’En-
vironnement, Maciej Nowicki, lors de la conférence de presse du 6 décembre 2007. 
« Je voudrais poursuivre la ligne du précédent Ministre de l’Environnement Jana 
Szyszko avec une Pologne Sans OGM à l’esprit. Mes arguments sont similaires aux 
siens, a souligné Mr. Nowicki. Il a ajouté que la Pologne n’est pas le seul pays d’Eu-
rope à dire non aux OGM. Mr Nowicki a affirmé que l’humanité s’est engagée dans 
une expérience très risquée à grande échelle dont nous ne pouvons pas prédire les 
résultats, avec les OGM. Il a ajouté que le principe de précaution devrait être une 
priorité. 
Le ministre a raconté que, la plupart du temps, dans les discussions sur les OGM, il demande 
aux promoteurs des OGM si l’Europe souffre de la faim ou si elle a des surplus de production. 
« Si nous vivions la famine, nous pourrions songer que nous prenons le risque des cultures 
OGM de façon à éviter de mourir de faim. Mais nous avons des surplus alimentaires, pourquoi 
donc nous impliquer dans des expériences dont les conséquences pour les humains et l’environ-
nement sont imprévisibles pour l’instant?a-t-il demandé. 
Il a rappelé que d’autres pays résistent aux cultures OGM. « Il y a deux forces opposées en 
Europe en ce qui concerne les OGM. Je vais tâcher de convaincre les pays qui sont favorables 
aux OGM de changer leur position. » a-t-il ajouté. 
La Commission Européenne a avertit la Pologne que deux de ses lois sur l’alimentation animale 
et sur les semences vont à l’encontre des réglementations européennes. Selon les fonctionnai-
res de l’UE, elles interdisent l’introduction de nouveaux produits GM sur le marché polonais. 
Depuis 2002, la loi de l’Union autorise les ventes de certains produits GM dans l’Europe entière. 
Bruxelles a donc entamé une procédure disciplinaire contre la Pologne. En ce qui concerne les 
semences, la Pologne a reçu un avertissement final il y a plusieurs mois. En Août, le gouverne-
ment polonais précédent (le parti Loi et Justice) a dit qu’il ne lèverait pas l’interdiction. 
Le Commissaire à la Protection de l’Environnement, Stavros Dimas, qui contrairement aux au-
tres commissaires n’était pas d’accord avec l’introduction d’une pomme de terre génétiquement 
modifiée, veut maintenant mettre un terme à la culture de maïs GM. Il a reçu beaucoup de sou-
tien des organisations écologistes: en novembre, elles ont collecté un grand nombre de signatu-
res avec une pétition à cet effet. 
A l’intérieur de la Commission européenne, il y a des commissaires qui sont favorables aux 
cultures GM dans l’Union Européenne. Selon des sources non officielles ce sont : le commissaire 
au Commerce, Peter mendelson (Grande Bretagne), le commissaire à l’Industrie, Guenter Ver-
heugen (Allemagne) et le commissaire à la Recherche, Janez potocznick (Slovénie). 
Ils avancent que le manque d’accord sur les cultures GM est en conflit avec les principes de 
l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), qui peut entamer une procédure contre l’Union 
Européenne. Il y a quelques années, les USA? Le Canada et l’Argentine ont porté plainte à 
l’OMC contre le moratoire de l’UE. La Commission Européenne a perdu en 2004. Le moratoire 
s’est achevé en 2004 et, depuis, la Commission européenne a débuté des procédures  pour 
autoriser graduellement plusieurs produits GM. Jusqu’à peu elle s’en tenait à l’importation de 
produits déjà récoltés comme le maïs, mais pas à la culture de maïs GM. 
La majeure partie de l’Union Européenne est sans OGM avec quelques exceptions comme les 
champs de maïs MON 810 qui ont débuté même avant le moratoire de 1998. L’Espagne est en 
tête (avec environ 70 000 ha) mais des petites quantités sont cultivées en France et en républi-
que Tchèque. 
 
Source: Pierwszy Portal Rolny  
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